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ÀÉtoumbi, dans laCuvette-Ouest, puis àOwando, dans laCu-
vette, le président de la République, Denis Sassou N’Guesso,
a profité de son séjour de travail dans les deux départements
pour échanger avec les autorités locales, les cadres, les nota-
bles, les sages, les jeunes et les femmes au cours de rencon-

tres dites citoyennes. L’occasion a été donnée aux uns et
aux autres d’aborder des questions propres aux départe-
ments concernés, mais aussi celles de portée nationale à
l’instar du débat en cours sur le changement de la Consti-
tution du 20 janvier 2002.

Des moments de vérité, peut-on dire, durant lesquels le pro-
pos courtois espéré a côtoyé le propos surprise et les applau-
dissements frénétiques entendus au long de ces causeries
n’ont pas été dictés que par l’absence de contradiction.
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Les agents de cette antenne locale de la
radio nationale à Brazzaville sont en
grève depuis le 16mai, perturbant ainsi
le déroulement de ses programmes do-
minés par l’information de proximité.
Selon le secrétaire général de la Fédé-
ration syndicale des travailleurs de la
communication, section Radio Brazza-
ville, Ghislain Elanda, les principales
revendications des agents portent
sur les conditions de travail. Ils exi-
gent notamment la délocalisation du
siège et la dotation d’un studio mo-
derne à la radio.
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La Maison Blanche a annoncé l’envoi d’un contingent de qua-
tre-vingt militaires au Tchad où ils vont participer aux re-
cherches des jeunes lycéennes enlevées par la secte Boko Ha-
ram à Chibok, dans le sud-est du Nigeria. « Ces soldats

soutiendront lesopérationsderenseignement,desurveillanceet

de vols de reconnaissance pour des missions au-dessus du nord

du Nigeria et des régions voisines », a précisé le président amé-
ricain, Barack Obama, dans une lettre adressée au Congrès.
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L’Armée thaïlandaise a annoncé jeudi qu’elle prenait le contrôle
de l’État et, par conséquent, suspendait la Constitution du pays
estimant que cette prise de pouvoir devrait permettre au pays
de sortir de l’impasse dans laquelle il est plongé. Le chef de l’ar-
mée, le général PrayuthChan-Ocha a, par ailleurs, expliqué que ce
coupd’État, (le 18èmeque le pays connaît depuis l'instaurationde
la monarchie constitutionnelle en 1932), permettrait à l’armée de
restaurer l’ordre et lancer des réformes.
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Le président sud-africain débute offi-
ciellement son second mandat de-
main, après une cérémonie d’investi-
ture prévue à Pretoria. Suite aux
élections générales du 7 mai, Jacob

Zuma, leader actuel de l’ANC, a été
réélu, mercredi, par l’Assemblée na-
tionale sud-africaine à la magistra-
ture suprême avec 62,15 %.
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Cuvette-Ouest/Cuvette

Choses vues et entendues
aux rencontres citoyennes

Le chef de l’État consultant le projet de Constitution présenté par la Cuvette-Ouest lors de la rencontre citoyenne d’Etoumbi

MÉDIAS

RadioBrazzaville
paralysée par une
grève du personnel

THAÏLANDE

L’Armée prend les rênes du pays

NIGERIA

80militaires américains
aux trousses de Boko Haram

Afrique duSud

Jacob Zuma aborde
son second mandat
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L e débat qui s’instaure de façon feutrée en
France sur les questions de défense, mais qui
pourrait bienprendreune tournurepubliquedans

les semaines à venir, nous concerne très directement.

Vu depuis l’Afrique, on peut ainsi le résumer : prise
dans l’étau de la crise économique et financière qui
se resserre chaque jour un peu plus sur elle, la
Francen’a plus lesmoyensdemaintenir à niveau ses
moyens nucléaires tout en intervenant militaire-
ment sur le continent comme elle le fait actuelle-
ment au Mali et en Centrafrique. À terme plus ou
moins rapproché, elle va devoir opérer des choix
difficiles et comme elle ne peut affaiblir sa force de
dissuasion sans courir le risque de devenir une
puissance de second ordre, il est probable qu’elle se
verra contrainte de réduire, voire d’interrompre, ses
actions extérieures.

Dans un pareil contexte, mieux vaut regarder la
vérité en face que de mettre, comme l’autruche, la
tête dans le sable afin de ne pas voir le danger qui
nous guette. Car la France reste un allié sûr pour
l’Afrique, etmêmesi elle commetparfois des erreurs
graves – voyez son intervention calamiteuse en
Libye pour abattre le colonel Kadhafi –, elle peut
aider de façon décisive à construire le système de
défense et de sécurité qui nous permettra, demain,
de prévenir ou de gérer les crises auxquelles nous
serons confrontés.

Il est temps, en effet, de tourner la page de l’ère
postcoloniale durant laquelle les pays occidentaux
se précipitaient au secours de leurs partenaires
africains faute de les avoir aidés, au lendemain des
indépendances, à se doter des moyens humains et
matériels nécessaires pour préserver la paix sur leur
territoire. Si la France et l’Union européenne veu-
lent réellement, aujourd’hui, accompagner l’Afrique
dans son émergence, qu’elles se décident donc à lui
apporter les connaissances et les techniques qui
sont les leurs dans les domaines du renseignement,
de la formation des hommes, de l’équipement
militaire, de la logistique.

Le temps du saupoudrage et des interventions en
urgence est révolu. Celui de la mise en place de sys-
tèmes de défense efficaces par les gouvernements
africains eux-mêmes est venu.

Les Dépêches de Brazzaville
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Au centre de cet échange, le
dossier santé du gouvernement de
la République du Congo.

La représentante de l’Organisation
mondiale de la santé (OMS) au
Congo, le docteur Fatoumata Binta
Tidiane Diallo a tout d’abord rappelé
que le Sénat et l’OMS ont quelque
peu des mandats qui se ressem-
blent. L’OMS est une agence norma-
tive ayant pour rôle d’élaborer des
normes de standard en matière de
santé, tandis que le Parlement, no-
tamment le Sénat, approuve les

textes de lois et les textes normatifs.
À cet effet, a indiqué Fatoumata
Binta Tidiane Diallo, «le Sénat et

l’OMS doivent travailler ensemble

pour que ces textes normatifs

soient répercutés tant au niveau

de l’OMS qu’au niveau du Congo».

Aussi, a-t-elle réitéré, «l’élabora-
tion de ces textes doit répondre

aux besoins évalués au niveau du

pays». Il faut savoir quelles sont les
priorités qui se posent notamment.
«Ce n’est qu’à partir de toutes ces

données que l’Organisation mon-

diale de la santé, en accord avec le

Congo, peut définir et élaborer des

normes et des standards en ma-

tière de santé», a-t-elle indiqué.
Outre cela, les deux parties ont
passé en revue d’autres aspects tels
la couverture sanitaire universelle,
la décennie de la sécurité routière,
etc., tout en rappelant que l’OMS et
le Congo ont autant de dossiers à
traiter en matière de santé. Fatou-
mata Binta Tidiane Diallo a assuré
son interlocuteur du soutien de son
organisation dans ces différents
dossiers.

Jean Jacques Koubemba

Valery Mikhaïlov a présenté, le 21
mai, les copies figurées des lettres
l’accréditant au Congo en qualité
d’ambassadeur extraordinaire et
plénipotentiaire de son pays.

Leministre des Affaires étrangères et
de la Coopération, Basile Ikouébé, a
reçu l’ambassadeur de la Fédération
de Russie au Congo, Valery Mikhaïlov
qui remplace Youri Romanov. Ce der-
nier a quitté le Congo en avril dernier
après y avoir passé quatre années
consécutives dans le cadre de son
mandat.
Le nouvel ambassadeur ne s’est pas
prêté aux questions des journalistes.
Mais un communiqué de presse a été
rendupublic à l’issue de son entretien
avec le ministre congolais des Af-
faires étrangères. Le texte souligne
que le nouvel ambassadeur «s’est en-
gagé à redynamiser la coopération

bilatérale», qui a pris un tournant dé-
cisif avec la récente tenue à Moscou
de laGrandeCommissionmixte entre

les deux pays. Le Congo et la Russie
ont établi leurs relations diploma-
tiques le 16 mars 1964. Cette année,
les deux pays fêtent le cinquante-
naire de leur coopération. Durant
toute cette période, Brazzaville a bé-
néficié d’un appui multiforme de
Moscou dans les secteurs de l’écono-
mie, de la science, de la formation, de
la culture, du commerce et de l’indus-

trie. Sur le plan de l’éducation, on
estime aujourd’hui à sept mille le
nombre de ressortissants congolais
formés en ex-URSS et en Russie.
Après une période de ralentissement,
le Congo et la Russie ont, ces der-
nières années, décidé d’élargir leur
coopération vers d’autres secteurs
d’activités.

Nestor N'Gampoula

SÉNAT

André Obami-Itou s’entretient avec
la représentante de l’OMS au Congo

DIPLOMATIE

Basile Ikouébé a reçu le nouvel
ambassadeur de Russie

Basile Ikouébé, Valery Mikhaïlov, au milieu, et ses collaborateurs
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Au cours de cette célébration, il
sera question pour chaque dé-
partement, de produire son rap-
port annuel, unemanière pour le
bureau exécutif national (BEN),
de faire le point de ses actions
accomplies sur le terrain au
cours des douze derniers mois.
L’occasion aussi de rappeler aux
militants et sympathisants que la
Dynamique Républicaine pour le
Développement a été très active
depuis sa création, en s’illustrant
particulièrement par des actions
de solidarité pour l’intérêt collec-
tif. C’est dans cette vision que le
président du parti, HellotMatson
Mapouya, a vulgarisé la doctrine
de son parti tout en expliquant
son combat politique.
Évoquant ces actions sociales, la
cellule de communication a fait
savoir que plusieurs d’entre elles
ont été accomplies aussi bien à
Brazzaville qu’ailleurs pour le
bien-être des populations, avec
notamment la réalisation de cer-
tains ouvrages tels la construc-
tion d’un pont moderne sur le
ruisseau Zanga dia ba ngombé à
Makélékélé, dans le premier ar-
rondissement, et sur la rivière
Mfoulou Ndoulou à Mayala dans
le Pool.
La remise d’un groupe électro-
gène de 50 KVA au centre de
santé intégré de Kinkala est un
autre exemple d'action sociale
en faveur du bien-être des popu-
lations. Ce qui a renforcé l’opéra-
tionnalité des services de radio-
logie, de maternité, de chirurgie
et bien d’autres. Ces actions se
sont poursuivies dans les dis-
tricts de Goma tsé-tsé et de
Mayama, qui ont été dotés cha-
cun d’une ambulance flambant
neuve pouvant transporter qua-
tre malades à la fois ainsi qu’un
garde malade ; ajouté à cela, un
espace destiné aux premiers
soins a été installé.
Toutes ces actions sociales me-
nées par le parti DRD s’inscri-
vent dans la doctrine de ce parti
qui prône le développement in-
tégral et qui appelle ou implique
l’amour fraternel, la solidarité, la
tolérance, l’hospitalité, le sens de
la famille élargie, le respect de la
vie humaine et de la chose pu-
blique.
En outre, la doctrine se résume à
travers le logo du parti fait de
douze étoiles symbolisant les
douze départements de notre
pays et d’une poignée de mains
encerclée par lesdites étoiles.

Jean Jacques Koubemba

VIE DES PARTIS

La DRD fête
l’an un de son
existence
C’est demain que ce parti compte
organiser une manifestation à
Brazzaville. En prélude, sa
cellule de communication a
dressé le bilan de l’action menée
par cette formation politique
depuis sa création le 18mai
2013.

La mission du Fonds monétaire
international (FMI) multiplie,
depuis le 12 mai, des
consultations auprès des
ministères, du Parlement et
d’autres acteurs publics comme
privés.
Les conclusions de cette mission
de travail feront l'objet d'un do-
cument que l’institution finan-
cière publiera à la fin de sa mis-
sion prévue pour le 26 mai. Le

chef de la délégation, Dalia Ha-
kura, l’a indiqué le 20 mai à Braz-
zaville, au terme d’une séance de
travail avec le ministre à la prési-
dence, chargé de l’Aménagement
du territoire, avec qui l'échange a
duré près de deux heures.
L’objectif de cette visite est de
réaliser une analyse sur le déve-
loppement économique récent
de la République du Congo,
d'établir un point de vue à la suite

d’un examen de ses perspectives
économiques et de dresser un bi-
lan pour définir le rôle que pour-
rait jouer le FMI dans cette évo-
lution économique.
«Nous avons parlé des projets

d’infrastructures que le gouver-

nement est en train de réaliser.

Je suis ici dans le contexte de la

concertation du FMI», a déclaré
Dalia Hakura.
S’agissant de l’appréciation du

FMI sur le Congo, le chef de la
mission a été avare en explica-
tions, indiquant uniquement que
les détails de l'analyse et des re-
commandations seront publiés
d’ici peu. Par ailleurs, Dalia Ha-
kura a souligné que le pro-
gramme de construction d’infra-
structures était très ambitieux et
important pour le gouvernement
du Congo.

Nancy France Loutoumba

Pour garantir la légalité de son
bois sur le marché
international, le ministère de
l’Économie forestière et du
Développement durable a
décidé de reconnaître les
standards de certifications
privés compatibles avec les
exigences de l’Accord de
partenariat volontaire (APV-
flegt).

Les experts duministère et ceux
des organismes de certification
privés se sont retrouvés pour in-
tégrer les exigences des grilles
de vérification de la légalité et
ajuster leurs résultats d’audit
aux normes. Ceci, en attendant
l’installation du logiciel permet-
tant de mettre en place un sys-
tème national de vérification de

la légalité et de la traçabilité du
bois depuis la forêt jusqu’à l’ex-
portation.
«L’étude de faisabilité réalisée

par EFI, bureau d’études sélec-

tionné par la commission euro-

péenne, relève que la mise en

place de ce système nécessitera

des moyens financiers très im-

portants», a déclaré le directeur
de cabinet du ministre de l’Éco-
nomie forestière, Michel Élenga,
regrettant l’échec de la première
étude.
Selon lui, faute de mise en place
de ce système, l’échéance de
2015, fixée par le Comité
conjoint de mise en œuvre pour
la délivrance des premières li-
cences Flegt, ne sera pas tenue.
Car, les certifications Flegt ne
seront délivrées que pour auto-

riser l’exportation du bois dit lé-
gal uniquement dans l’espace de
l’Union européenne (UE).
Le directeur de la valorisation
des ressources forestières,
Ngoya-Kessy Alain Marius, a
pour sa part souligné qu’il faut
un système informatisé pour en-
registrer et authentifier la léga-
lité du bois. Vue le nombre d’en-
treprises forestières évoluant au
Congo (30), le travail s’avère dif-
ficile tant au niveau informa-
tique que forestier. Notons
qu’après la reconnaissance de
ces certificats adaptés par le
gouvernement congolais avec
l’accord de l’Union européenne,
ceux-ci seront utilisés pour l’ex-
portation du bois dans l'espace
régional.
Les pays du Bassin du Congo

consentent des efforts impor-
tants pour la certification de la
gestion durable des forêts, prin-
cipalement sur la base du stan-
dard FSC, et de la légalité fores-
tière à partir d’autres standards
privés.
Cette réunion s’inscrit dans le
cadre de la mise en œuvre des
recommandations du Forum in-
ternational sur le développe-
ment durable de la filière bois
dans le bassin du Congo, qui
s'est tenu à Brazzaville en octo-
bre 2013. Rappelons que c’est
depuis dix ans que le Congo a si-
gné avec l’UE, un Accord de
partenariat volontaire (APV)
permettant aux entreprises fo-
restières d’exporter le bois en
toute légalité.

Lopelle Mboussa Gassia

«Les praticiens de ces métiers ont

besoin de formation, d’être

éduqués en vue d’améliorer leur

environnement et d’être en alerte

pour la bonne utilisation de ce qui

est mis à leur disposition», a
souligné la présidente de
l’Association professionnelle
des assistantes et secrétaires
du Congo, Virginie Batchy, le
20 mai, lors d’un entretien
accordé aux Dépêches de
Brazzaville.

Le 23 mai, Brazzaville vibre au
rythme de la cinquième édition
de la fête des assistantes et se-
crétaires sur leur «rôle dans la
mise en place d’une politique

de développement durable

dans une organisation».

À l’occasion de cette édition,
l’association envisage de renfor-
cer les capacités des profession-
nels évoluant dans les organisa-
tions afin de leur permettre
d’être les moteurs de l’émer-
gence. La formation portera sur
les échanges d’expériences et
des discussions sur les thèmes
d’actualité.
L’objectif vise à promouvoir le
métier en éclairant le public sur
le rôle joué par les secrétaires et

assistantes au sein des organisa-
tions telles qu’elles soient pu-
bliques, privées et internatio-
nales. «Les secrétaires et

assistantes sont victimes de di-

verses interprétations dans

l’exercice de leur profession.

Elles sont des piliers dans

toutes organisations. Elles sont

appelées à avoir des connais-

sances spécifiques selon les sec-

teurs d’activités, à recevoir,

communiquer, rédiger, à avoir

le sens de l’initiative et être bi-

lingues», a-t-elle rappelé.
Concernant la différence entre
secrétaire et assistante, elle a in-
diqué que la secrétaire consacre
beaucoup de temps à des tâches
comme la saisie, l’accueil, l’éla-
boration de stratégies tandis que
l’assistante assiste son manager
et s’appuie sur la recherche et
l’organisation.
Ces métiers sont confrontés à
d’énormes difficultés comme le
stress et la gestion du temps,
mais ils permettent d’apprendre
beaucoup de choses et d’avoir
des contacts.
Au terme de ses propos, Virginie
Batchy a appelé tous les secré-
taires, assistantes et étudiants
ayant choisi l’option secrétariat
et ceux déjà en retraite à partici-
per à la formation en précisant
que les frais de participation de
25 000 FCFA ne devaient pas ef-
frayer. Elle a émis le souhait que
l’association devienne nationale.
Notons que l’Association profes-
sionnelle des assistantes et se-
crétaires du Congo a été créée
en 2003 à Pointe-Noire. Elle en
est à la douzième édition de sa
fête à Pointe-Noire et à la cin-
quième à Brazzaville.

Lydie Gisèle Oko

GESTION FORESTIÈRE

Le Congo déterminé à renforcer la légalité du bois

FORMATION

Le secrétariat et l’assistanat, deux piliers au sein d’une organisation

Virginie Batchy

REVUE DU FMI

L’institution rendra ses conclusions le 26 mai



4 | ANNONCES Les Dépêches de Brazzaville n°2020 - Vendredi 23 mai 2014

1.Le Gouvernement de la République du Congo a

obtenu de l’Association Internationale deDéveloppe-

ment (IDA) de la Banque Mondiale, un crédit pour

cofinancer le programme LISUNGI–Système de fi-

lets sociaux, et se propose d’utiliser une partie des

fonds pour effectuer des paiements autorisés au titre

du présent contrat pour lequel l’Unité de Gestion

dudit projet recrute deux agences de paiement :

•Lot 1: Makélékélé, Bacongo, Makoua, Mvoumvou

•Lot 2: Talangaï, Oyo, Moungali

2.Les agences de paiement vont fournir les services

dans lamise en place d’un système de paiement ra-

pide, régulier et sécurisé des ménages éligibles aux

transferts monétaires du programme LISUNGI.

3.Les agences seront recrutées pour :

-mettre en place un système de gestion des paie-

ments en lien avec le système d’information de Li-

sungi ;

-préparer les moyens de transfert de fonds auprès

des ménages pauvres éligibles et sensibiliser les

communautés sur les moyens de paiement ;

-payer régulièrement les ménages éligibles remplis-

sant les conditionnalités tous les trois (3) mois sur la

base de la liste transmise par l’UGP ;

-proposer des produits ou un dispositif d’accès des

bénéficiaires aux crédits d’insertion dans les

agences locales de paiement ;

-fournir régulièrement à l’Unité de Gestion du Projet

Lisungi les états financiers des comptes et autres

rapports sur le paiement des ménages.

4.Les consultants doivent produire les informations

indiquant qu'ils sont bien qualifiés pour effectuer les

services demandés (brochures, description des pres-

tations similaires déjà réalisées, l'expérience applica-

ble à la mission, etc..). Le dossier présenté devra

porter expressément la mention: « Manifestation

d'intérêt pour le recrutement des agences de paie-

ment du Projet LISUNGI».

5.Pour conduire cette mission, les agences de paie-

ment doivent être des établissements bancaires re-

connus par la COBAC. Elles doivent disposer d’une

équipe en nombre et qualifications suffisantes, ca-

pables d’exécuter les transferts de fonds vers les bé-

néficiaires dans les délais, de façon correcte et en

toute sécurité dans la zone d’intervention. Elles doi-

vent disposer des agences dans les zones d’interven-

tion ou proposer une stratégie d’intervention

acceptable par le client dans les zones où elles ne

sont pas encore implantées.

6.Le consultant sera sélectionné en accord avec les

procédures définies dans les Directives de la Banque

Mondiale «Sélection et Emploi des consultants par

les emprunteurs de la BanqueMondiale», Edition de

janvier 2011.

7.Les candidats potentiels satisfaisant aux critères de

provenance sont invités à manifester leur intérêt par

écrit au plus tard le 03 juin 2014 à l'adresse ci-

après:

Projet LISUNGI–Système de filets sociaux,

Unité de Gestion du Projet Lisungi

Siège du PARSEGD

Forêt de la patte d’oie, Route de l’aéroport, Bati-

gnolles,

Brazzaville (République du Congo);

Tél : 00242 066644919 / 00242 05 526 52 96

Email : lisungiprojet@gmail.com

8.Les consultants intéressés peuvent obtenir des in-

formations à l'adresse indiquée ci-dessus de 8h00 à

12h00 et de 14h00 à 17h30 (heure locale). Si lama-

nifestation d'intérêt est envoyée par e-mail, il est re-

commandé de l’envoyer à l’adresse suivante :

lisungiprojet@gmail.com avec copie à ackia-

kouama@gmail.com.

Fait à Brazzaville, 16 mai 2014.

Le Coordonnateur du Projet LISUNGI

Alfred Constant KIAKOUAMA

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET N°14/2014/UGP-LISUNGI

« RELATIF AU RECRUTEMENT DES AGENCES DE PAIEMENT DU PROJET LISUNGI »

1.Le Gouvernement de la République du Congo a obtenu de l’As-

sociation Internationale de Développement (IDA) de la Banque

Mondiale, un crédit pour cofinancer le programme LI-

SUNGI–Système de filets sociaux, et se propose d’utiliser une par-

tie des fonds de ce prêt pour effectuer des paiements autorisés au

titre du présent contrat pour lequel l’Unité deGestion dudit projet re-

crute une agence de communication.

2.Les services attendus d’une agence de communication porte sur

la mise à disposition des autorités, des populations au niveau na-

tional et des communautés dans les zones d’intervention des infor-

mations de qualité sur le programme Lisungi à travers la préparation

et la tenue des campagnes d’information, d’éducation et de com-

munication (IEC). Les campagnes d’IEC porteront, entre autres, sur

: (i) les objectives majeures du programme, (ii) les caractéristiques

de la population cible, (iii) le bénéfice d’un programmede transferts

monétaires pour les ménages pauvres, (iv) les règles et procédures

du programme, (v) l’importance de l’éducation des enfants et du

suivi de la santé préventive pour les enfants, (vi) les bonnes pratiques d’hy-

giène et sur lesmodalités d’ accès de cesménages aux agences de paiement

recrutés dans le cadre du programme LISUNGI.

3.L’agence sera recrutée pour :

-élaborer et faire adopter une stratégie de communication générale

du programme pouvant permettre unemeilleure appropriation des

objectifs et des mécanismes de fonctionnement du projet et

conduire aux changements de comportements des bénéficiaires

-produire tous les supports de communication nécessaires devant

couvrir l’ensemble des activités du programme (prospectus, pla-

quettes, développement du site Internet dont la gestion sera assu-

rée par l’UGP, Tee-shirt, casquettes, bulletin d’information, etc.)

-appuyer la préparation du matériel pour que l’équipe LISUNGI

puisse informer et sensibiliser les autorités au niveau national et

local sur le programme LISUNGI et l’impact des programmes de

transferts monétaires sur la pauvreté

-participer à la mise en place par les populations des comités lo-

caux de ciblage et faciliter la tenue les assemblées locales de ci-

blage en collaboration avec l’équipe LISUNGI

-informer et sensibiliser les populations des zones d’exécution sur les

objectifs du programme et ses éléments constitutifs tels que le ci-

blage, la valeur du bénéfice, lesmodalités de payement, les condi-

tionnalités, les responsabilités…

-former le personnel des Circonscriptions d’Action Sociale, des Cir-

conscriptions Socio Sanitaire et des Inspections Scolaires, lesmem-

bres des Comités Consultatifs et des comités locaux de ciblage sur

la façon de communiquer auxménages, les éléments essentiels du

programme comme l’éligibilité des ménages aux transferts moné-

taires et les stratégies de communication et veiller à la sensibilisation

faite par les agents sociaux

-maintenir une veille informationnelle sur les activités du pro-

gramme.

4.Les consultants doivent produire les informations indiquant qu'ils

sont bien qualifiés pour effectuer les services demandés (brochures,

description des prestations similaires déjà réalisées, l'expérience ap-

plicable à la mission, etc..). Le dossier présenté devra porter ex-

pressément la mention: « Manifestation d'intérêt pour le

recrutement de l’agence de communication du Projet LISUNGI».

5.Pour conduire cette mission, l’agence devra disposer des com-

pétences requises, notamment :

-une expertise avérée dans la communication multimédia

-une expertise confirmée de 5 à 10 ans d’expérience dans le do-

maine de communication sociale en milieu rural, semi-urbain, ur-

bain et périurbain.

6.Le consultant sera sélectionné en accord avec les procédures dé-

finies dans les Directives de la BanqueMondiale « Sélection et Em-

ploi des consultants par les emprunteurs de la BanqueMondiale »,

Edition de janvier 2011.

7.Les candidats potentiels satisfaisant aux critères de provenance

sont invités à manifester leur intérêt par écrit au plus tard le 03 juin

2014 à l'adresse ci-après:

Projet LISUNGI–Système de filets sociaux,

Unité de Gestion du Projet Lisungi

Siège du PARSEGD

Forêt de la patte d’oie, Route de l’aéroport, Batignolles,

Brazzaville (République du Congo);

Tél : 00242 066644919 / 00242 05 526 52 96

9.Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations à

l'adresse indiquée ci-dessus de 8h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h30

(heure locale). Si la manifestation d'intérêt est envoyée par e-mail,

il est recommandé d'envoyer une copie à l’adresse suivante : lisun-

giprojet@gmail.com avec copie à ackiakouama@gmail.com.

Fait à Brazzaville, 16 mai 2014.

Le Coordonnateur du Projet LISUNGI

Alfred Constant KIAKOUAMA

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET N°04/2014/UGP-LISUNGI

« Relatif au recrutement d’une agence de communication du projet lisungi »

1.Le Gouvernement de la République du

Congo a obtenu de l’Association Internationale

de Développement (IDA) de la Banque Mon-

diale un crédit pour cofinancer le programme

LISUNGI–Système de filets sociaux, et se pro-

pose d’utiliser une partie des fonds pour recru-

ter le spécialiste en transfertsmonétaires (STM)

de l’Unité de Gestion dudit projet.

2.Sous la supervision directe duCoordonnateur

du Projet, le Spécialiste transferts monétaires

est chargé de contrôler les opérations de paie-

ment desménages, analyser les données sta-

tistiques de la base de données sur les

paiements, suivre le respect des conditionnali-

tés par les ménages éligibles à LISUNGI, met-

tre en place et suivre un système de veille

informationnelle sur les paiements et le respect

des conditionnalités, participer aux cam-

pagnes d’IEC sur les conditionnalités.

3.Le spécialiste transfertmonétaire sera recruté

pour une durée d’une (01) année renouvela-

ble, sous réserve de l’évaluation semestrielle et

annuelle satisfaisante de ses performances et

ce jusqu’à la fin du projet, après une période

probatoire de six (6) mois au cours de la pre-

mière année.

4.Le consultant STM travaillera à Brazzaville,

au siège du projet.

5.Pour conduire cette mission, le Spécialiste

transferts monétaires du Projet Lisungi devra :

-avoir un diplôme universitaire (BAC+4 en éco-

nomie, sciences sociales, droit, statistique, in-

formatique de gestion ou banque et finances)

-démontrer aumoins cinq (05) années d’expé-

rience en matière de gestion de reportings et

d’analyse statistiques ou au poste de veille in-

formationnelle dans le secteur public ou privé

ou dans des domaines connexes

-posséder des connaissances avérées en infor-

matique notamment en base de données, en

langages lus par les navigateurs web et en ar-

chitecture de bases de données.

6.Le consultant sera sélectionné en accord

avec les procédures définies dans les Directives

de la Banques Mondiale « Sélection et Emploi

des consultants par les emprunteurs de la

Banque Mondiale », Edition de janvier 2011.

7.Les dossiers de candidature (lettre demotiva-

tion, CV du candidat, les copies des diplômes,

certificats de travail, ou tout autre document

justifiant la formation, références concernant

l’exécution de missions analogues, etc.) sont à

déposer au plus tard le 03 juin 2014 aux

adresses ci-dessous, sous plis fermé et portant

la mention « AVIS D’APPEL A CANDIDATURE

N°09/2014/UGP-LISUNGI, RELATIF AU RE-

CRUTEMENT D'UN CONSULTANT SPECIA-

LISTE DES TRANSFERTS MONETAIRES».

8.Les renseignements complémentaires rela-

tifs à cet avis pourront être obtenus au siège du

programme LISUNGI–Système de filets so-

ciaux, sis Siège du PARSEGD, Forêt de la patte

d’oie, Route de l’aéroport, Batignolles, Brazza-

ville (République du Congo). Tél : 00242

066644919 / 00242 05 526 52 96; E-mail : li-

sungiprojet@gmail.com.

Fait à Brazzaville, le 16 mai 2014.

Le Coordonnateur de LISUNGI

Alfred Constant KIAKOUAMA.-

AVIS D’APPEL A CANDIDATURE N°09/2014/UGP-LISUNGI

« relatif au recrutement d'un consultant Spécialiste des transferts monétaires»

1.Le Gouvernement de la République du Congo

a obtenu de l’Association Internationale de Déve-

loppement (IDA) de la BanqueMondiale un cré-

dit pour cofinancer le programme

LISUNGI–Système de filets sociaux, et se propose

d’utiliser une partie des fonds pour recruter le

spécialiste réseaux et systèmes informatiques

(SRSI) de l’Unité de Gestion dudit projet.

2.Sous l’autorité du Coordonnateur du pro-

gramme LISUNGI, le Spécialiste réseaux et sys-

tèmes informatiques est responsable des

activités liées au développement et à la gestion

du système d’information et de gestion, du Regis-

tre Unique du système de protection sociale au

Congo, de labasedesdonnéesdesbénéficiairesde

LISUNGI, de la gestion (maintienet évolution)de l’in-

frastructure réseau et du site internet (en collabora-

tion avec le responsable communication).

3.Le Spécialiste réseaux et systèmes informa-

tiques sera recruté pour une durée d’une (01)

année renouvelable, sous réserve de l’évaluation

semestrielle et annuelle satisfaisante de ses per-

formances et ce jusqu’à la fin du projet, après une

période probatoire de six (6) mois au cours de la

première année.

4.Le consultant SRSI travaillera à Brazzaville, au

siège du projet.

5.Pour conduire cette mission, le Spécialiste Ré-

seaux et Systèmes informatiques du Projet devra

:

-être un titulaire d’un Bac +4 au moins et issu

d’une école d’ingénieurs informatique ou de l’uni-

versité (Master pro Sciences et technologies par

exemple)

-justifier au moins de cinq (5) d’expérience dans

le développement et la gestion des bases de don-

nées dans le secteur privé ou public

-posséder différentes compétences techniques

telles que : les systèmes et réseaux, les langages

de programmation (SQL, PHP…), l’architecture

des systèmes d’information, les principales bases

de données (Oracle, Sybase, SQL Server,

MySQL...), et la sécurité informatique.

-avoir une expérience dans la maintenance des

équipements informatiques et réseaux

-avoir la maîtrise du français et de l’anglais

6.Le consultant sera sélectionné en accord avec

les procédures définies dans les Directives de la

Banques Mondiale « Sélection et Emploi des

consultants par les emprunteurs de la Banque

Mondiale », Edition de janvier 2011.

7.Les dossiers de candidature (lettre de motiva-

tion, CV du candidat, les copies des diplômes,

certificats de travail, ou tout autre document jus-

tifiant la formation, références concernant l’exé-

cution de missions analogues, etc.) sont à

déposer au plus tard le 03 juin 2014 aux adresses

ci-dessous, sous plis fermé et portant la mention

« AVIS D’APPEL A CANDIDATURE

N°15/2014/UGP-LISUNGI, RELATIF AURECRU-

TEMENTD'UNCONSULTANT SPECIALISTE RE-

SEAUX ET SYSTEMES INFORMATIQUES »

8.Les renseignements complémentaires relatifs à

cet avis d’appel à candidature pourront être obte-

nus au siège du programme LISUNGI–Système

de filets sociaux, sis Siège du PARSEGD, Forêt de

la patte d’oie, Route de l’aéroport, Batignolles,

Brazzaville (République du Congo); Tél : 00242

066644919 / 00242 05 526 52 96; E-mail : li-

sungiprojet@gmail.com.

Fait à Brazzaville, le 16 mai 2014.

Le Coordonnateur de LISUNGI

Alfred Constant KIAKOUAMA.

AVIS D’APPEL A CANDIDATURE N°15/2014/UGP-LISUNGI

« relatif au recrutement d'un consultant Spécialiste réseaux et systèmes informatiques»
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Idées-forces,
sujets en débat

Anecdotes, petites phrases, cris du cœur et coups de gueule meublent la vie

de tous les jours. Cette rubrique se propose de sélectionner les idées les plus

saillantes qui font la force des débats de société.

INSCRIPTION

Téléphone : +242 06 913 81 45 | +242 06 992 04 91
E-mail : iprc@iprc-training.org / Site web: www.iprc-training.org
BP: 537 Brazzaville - République du Congo

DES FORMATIONS POUR BOOSTER VOTRE CARRIERE !

L’IPRC organise des séminaires de formation à Brazzaville, Pointe-Noire et Kinshasa suivant le programme ci-dessous. Pour les inscriptions et pour tous renseignements, contactez- nous aux numéros indiqués ci-dessus.

CODE

GMP06

FF3

EP10

MDP03

GMP05

INTITULE DE LA FORMATION

Suivi et contrôle d’exécution des marchés publics

Gestion de la fiscalité de la paie

Gestion de bureau et administration pour assistants administratifs et secrétaires de direction

Planification, budgétisation, exécution et contrôle de projet

Gestion des délais dans l’exécution des contrats des marchés publics : élaboration et suivi du plan de passation des marchés

DUREE

5 jours

3 jours

4 jours

15 jours

5 jours

PERIODE

09 au 13 juin 2014

10 au 12 juin 2014

16 au 19 juin 2014

16 juin au 04 juillet 2014

23 au 27 juin 2014

� «Ceuxqui retournent leurs vestes ? J’ai déjà bu cela jusqu’à la lie.
Le coq n’est surpris que quand il se retrouve avec une corde au cou;
celle du pied est dans son habitude.»

Denis Sassou N’Guesso, président du Congo, rencontre citoyenne à
Étoumbi (Cuvette-Ouest), 19 mai 2014

� «Lescomptesdespartispolitiquessontcommedescomptespublics.
Un parti politique fonctionne à partir des dotations que lui versent
l’Étatoudedonsquisontsubventionnéspardesréductionsd’impôts.
Dès lors que c’est de l’argentpublic, il faut lamême transparenceque
pour les comptes publics.»

Gilles Carrez, président de la commission des Finances
de l’Assemblée nationale française, Europe 1, le 21 mai 2014

� «La doctrine ne doit pas ignorer la légitimité. Et la légitimité
comme la souveraineté sont des pouvoirs détenus par le peuple, et
personne n’a nullement le droit de se substituer au peuple sous pré-
texte du respect de la légalité.»

Guy César Wilfrid Nguesso, Club 2002 Pur (majorité présidentielle), discours à
l’occasion du 1er congrès Extraordinaire du parti, Brazzaville le 16 mai 2014

�«Leleadershipn'estpasundroit,c'estundevoir…L'absencedelea-
dership européenmet l'Europe en danger car sans vision, sans cap
et sans priorité.»

Nicolas Sarkozy, ancien président français, Le Point, 22 mai 1014

� «La négritude n’est pas dépassée et elle ne sera jamais dépassée.
Elle s’est ouverte et c’est un progrès important.»

Paulin Houtondji, philosophe et universitaire béninois,
Le Soleil (Sénégal), 22mai 2014

� «L’Europedoit êtreunrefuge sûrpour tousceuxqui sontpersécu-
tés, ceux qui ne peuvent pas vivre dans la paix et la sécurité.»

Martin Schulz, président du Parlement européen,
Libération, 18 mai 2014

Contenu des séminaires :
•Notions de mensuration, de couleur, de calque et de design
•Traitement et conception des images
•Retouche photos
•Conception des affiches publicitaires
•Conception de flyers, de logos et de cartes pro
•Importation et utilisation des plug-in Photoshop
Début : 27 mai 2014
Durée : 2 semaines
Coût : 35 000 Frs CFA + 1 marker non permanent

Conception et implémentation
d’une base de données sur Microsoft ACCESS
Début : 6 Juin 2014
Durée : 2 semaines
Coût : 35 000 Frs CFA + 1 marker non permanent

Lieu : Immeuble en face du hall des légumes Agricongo marché total (der-
rière la fac de droit), à l’étage.
Contact : 06 937 60 54 / 05 556 90 64 MAG.SYS

Séminaire de formation sur le traitement
des images et le design avec Photoshop

Les Dépêches de Brazzaville n°2020 - Vendredi 23 mai 2014

La grève des agents de

cette chaîne de radio a

démarré le 16 mai. La

confirmation a été don-

née, ce 22 mai, par

Ghislain Elanda, Secré-

taire général de la Fédé-

ration syndicale des

travailleurs de la com-

munication (Fésytrac)

section Radio Brazza-

ville.

Dénonçant les effets négatifs
des rayons x, les journalistes de
Radio Brazzaville réclament la
délocalisation de leur siège.
Ghislain Elanda, représentant
des syndicats a évoqué les
conditions de travail déplorables
des agents. Il a cité le manque
d’un studio moderne et d’un bus

pour les reportages ou simple-
ment le manque de rames de pa-
pier.
À cela s’ajoute la mise à l’écart
des journalistes lors des repor-
tages d’État tant internes qu'ex-
ternes. Une attitude qui laisse
les journalistes de Radio Brazza
songeurs quant à la place réelle
de leur média dans le paysage
radiophonique congolais. Des
faits qui ont poussé ces profes-
sionnels de la communication à
exiger l’implication du cabinet
ministériel pour que leurs condi-
tions de travail soient amélio-
rées. Malheureusement aucun
écho ne leur parvient de la tu-
telle.
D’où la grève lancée depuis le 16
mai. En attendant qu'une solu-
tion soit trouvée à leurs do-
léances, une équipe restreinte
composée de stagiaires accom-

plit un service minimum de 7
heures à 19 heures.
Le Secrétaire général de la Fésy-
trac section Radio Brazzaville,
représentant de l’intersyndicale
de la Confédération syndicale du
Congo (CSC) et de la Confédé-
ration syndicale des travailleurs
du Congo (CSTC), Ghislain
Elanda, affirme être ouvert au
dialogue avec le ministère de la
Communication. Et de renché-
rir: «Notre mouvement ne vise
que l’amélioration des condi-
tions de travail des agents.»
Rappelons que la radio, qui émet
ses programmes depuis 1999,
emploie au moins 90 agents
(journalistes, techniciens, sta-
giaires, bénévoles et autres
prestataires).

Fortuné Ibara et Rodolphe Gassay

Mouandzah (stagiaire)

MÉDIAS PUBLICS

Les journalistes demandent
la délocalisation de Radio Brazzaville

Une mission de la Chambre de
commerce et d’industrie de la
région de Paris-Ile de France,
représentant seize entreprises,
séjourne à Brazzaville dans le
but de nouer des contacts
d’affaires avec les entreprises
et certaines institutions
congolaises.

Une grande tribune économique
couplée avec des rencontres
d’affaires directes a été organi-
sée le 22 mai à la Chambre de
commerce, d’industrie, d’agri-
culture et desmétiers de Brazza-
ville. En présence de l’ambassa-
deur de France au Congo, Jean
Pierre Vidon, du directeur de ca-
binet du ministre du Commerce
et des Approvisionnements, An-
dré Komba, le président de la
Chambre de commerce, Paul
Obambi, a saisi l’occasion pour
présenter aux investisseurs fran-
çais l’environnement congolais

des affaires. Du point de vue ad-
ministratif, Paul Obambi a
confirmé aux Français que de
profondes réformes ont été en-
gagées par le gouvernement vi-
sant à faciliter la création d’une
entreprise. À ce propos, il a af-
firmé que présentement, il est
possible pour un investisseur au
Congo de créer une entreprise
en une semaine. Une politique
adoptée par le gouvernement
pour attirer massivement les in-
vestisseurs au Congo et favoriser
la diversification économique, et
ainsi encourager la création
d’emplois.
Dans son intervention, l’ambas-
sadeur de France au Congo, qui
a reconnu la contribution de son
pays dans l’économie congolaise,
a fait savoir que la France restait
à ce jour le plus grand employeur
au Congo, avec plus de 180 en-
treprises implantées. Ces inves-
tissements français au Congo, a

renchéri Jean Pierre Vidon, ont
permis la création de plus de
15.000 emplois directs.
Dans l’ensemble, ces opérateurs
économiques français sont inté-
ressés à investir au Congo car ils
se disent impressionnés par les
opportunités du pays qui leur
ont été présentées.
Les seize entreprises venues au
Congo offrent des services dans
plusieurs secteurs d’activités,
notamment les secteurs de l’in-
génierie du bâtiment et de l’amé-
nagement des espaces publics et
privés, la fabrication d’équipe-
ments et matériels pour le traite-
ment des déchets et l’extraction
huile. D’autres sociétés inter-
viennent dans la distribution
d'appareils de connexion éner-
gétique, l’énergie renouvelable,
la radiocommunication, ou dans
l'équipement et l'ingénierie dans
le domaine de la fibre optique.

Firmin Oyé

OPPORTUNITÉS D’AFFAIRES

Des investisseurs français
séjournent au Congo
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1.Le Gouvernement de la République du Congo a

obtenu de l’Association Internationale de Développe-

ment (IDA) de la Banque Mondiale un crédit pour

cofinancer le programme LISUNGI–Système de fi-

lets sociaux, et se propose d’utiliser une partie des

fonds pour recruter le Spécialiste Suivi et Evaluation

(SSE) de l’Unité de Gestion dudit projet.

2.Sous la supervision générale du Coordonnateur du

projet, le Spécialiste Suivi et Evaluation est responsa-

ble des activités liées au système de suivi et évalua-

tion, en collaboration avec les cadres de l’UGP et les

partenaires. A ce titre, il est chargé de :

-développer et de mettre en place d’un système de

suivi-évaluation ;

-veiller à l’atteinte des indicateurs clés du projet

-préparer des évaluations rigoureuses de l'impact

des interventions de filets sociaux, globalement et

pour chaque composante du projet;

-préparer des évaluations pour mesurer l’impact du pro-

gramme sur les bénéficiaires (évaluation de l’impact)

-préparer la stratégie pour les des audits sociaux et

techniques;

-d’élaborer des rapports sur l’état d’avancement du projet.

3.Le contrat du SSE sera d’un (1) an renouvelable

une fois par reconduction sous réserve de l’évalua-

tion annuelle satisfaisante de ses performances et ce

jusqu’à la fin du projet, après une période probatoire

de six (6) mois au cours de la première année.

4.Le consultant SSE travaillera à Brazzaville, au siège

du projet.

5.Pour conduire cette mission, le candidat ou la can-

didate devra justifier du profil suivant:

a.avoir un diplôme d’Etudes Supérieures, minimum

Master2, de préférence en informatique, économie,

comptabilité, finances, management des projets de

développement ou équivalent,

b.avoir de bonnes connaissances théoriques et pra-

tiques en suivi-évaluation.

c.avoir cinq (5) années d’expérienceminimum dans

la formulation et/ou la mise en œuvre de pro-

grammes et projets de développement, dont trois (3)

dans une position similaire dans un projet IDA,

Union Européenne, Programme Alimentaire Mondial

(PAM), UNICEF, OXFAM ou BAD.

d.justifier d’une bonne connaissance de la formula-

tion des systèmes de suivi et évaluation, et des mé-

thodes de suivi-évaluation pratiquées par différents

partenaires techniques/financiers, notamment l’IDA

e.faire preuve de la maîtrise des outils informatiques

nécessaires pour son travail (Logiciels de Bureau-

tique et internet),

f.la maitrise des logiciels de système d’information

géographique sera un atout

6.Le consultant sera sélectionné en accord avec les

procédures définies dans les Directives de la Banque

Mondiale « Sélection et Emploi des consultants par

les emprunteurs de la Banque Mondiale », Edition

de janvier 2011.

7.Les dossiers de candidature (lettre de motivation,

CV du candidat, les copies des diplômes, certificats

de travail, ou tout autre document justifiant la forma-

tion, références concernant l’exécution de missions

analogues, etc.) sont à déposer au plus tard le 03

juin 2014 aux adresses ci-dessous, sous plis fermé

et portant la mention «AVIS D’APPEL A CANDIDA-

TUREN°10/2014/UGP-LISUNGI, relatif au recrute-

ment d'un consultant Spécialiste en Suivi et

évaluation» .

8.Les renseignements complémentaires relatifs à cet

avis à manifestation d’intérêt pourront être obtenus

au siège du programme LISUNGI–Système de filets

sociaux, sis Siège du PARSEGD Forêt de la patte

d’oie, Route de l’aéroport, Batignolles, Brazzaville

(République du Congo); Tél : 00242 066644919 /

00242 05 526 52 96; E-mail : lisungipro-

jet@gmail.com

Fait à Brazzaville, le 16 mai 2014.

Le Coordonnateur de LISUNGI

Alfred Constant KIAKOUAMA.-

AVIS D’APPEL A CANDIDATURE N°10/2014/UGP-LISUNGI

« Relatif au Recrutement d'un consultant Spécialiste Suivi et Evaluation (SSE)»

1.Le Gouvernement de la République du Congo a ob-

tenu de l’Association Internationale deDéveloppement

(IDA) de la BanqueMondiale un crédit pour cofinan-

cer le programme LISUNGI–Système de filets so-

ciaux, et se propose d’utiliser une partie des fonds

pour recruter le Comptable de l’Unité deGestion dudit

projet.

2.Sous la supervision directe du Responsable Admi-

nistratif et Financier du Projet, le comptable est chargé

de : la tenue de la comptabilité, la révision comptable,

l’établissement des comptes annuels, la réalisation des

déclarations fiscales et sociales. Il veille à la bonne

tenue du système d’information et de gestion basé sur

le logiciel TOMPRO. Il assiste le RAF dans l’exécution

de ses tâches.

3.Le comptable sera recruté pour une durée d’une

(01) année renouvelable, sous réserve de l’évaluation

semestrielle et annuelle satisfaisante de ses perfor-

mances et ce jusqu’à la fin du projet, après une pé-

riode probatoire de six (6) mois au cours de la

première année.

4.Le comptable travaillera à Brazzaville, au siège du

projet.

5.Pour conduire cette mission, le comptable devra :

-être de nationalité congolaise ;

-avoir un diplôme universitaire, au moins un BTS en

comptabilité ou en gestion financière ;

-démontrer d’aumoins cinq (05) ans d’expérience en

matière de gestion comptable au poste de comptable

au sein d’un ou plusieurs projets financés par les bail-

leurs de fonds ou d’une grande entreprise du secteur

privé ;

-avoir une parfaite maîtrise du logiciel TOMPRO.

6.Le consultant sera sélectionné en accord avec les

procédures définies dans les Directives de la Banques

Mondiale « Sélection et Emploi des consultants par les

emprunteurs de la BanqueMondiale », Edition de jan-

vier 2011.

7.Les dossiers de candidature (lettre demotivation, CV

du candidat, les copies des diplômes, certificats de

travail, ou tout autre document justifiant la formation,

références concernant l’exécution de missions ana-

logues, etc.) sont à déposer au plus tard le 03 juin

2014 aux adresses ci-dessous, sous plis fermé et por-

tant lamention « AVIS AMANIFESTATIOND’INTERET

N°03/2014/UGP-LISUNGI, RELATIF AU RECRUTE-

MENT D'UN COMPTABLE POUR LISUNGI».

8.Les renseignements complémentaires relatifs à cet

avis àmanifestation d’intérêt pourront être obtenus au

siège du programmeLISUNGI–Système de filets so-

ciaux, sis Forêt de la patte d’oie, Route de l’aéroport,

Batignolles, Brazzaville (République du Congo); Tél :

00242 066644919 / 00242 05 526 52 96; E-mail : li-

sungiprojet@gmail.com.

Fait à Brazzaville, le 16 mai 2014.

Le Coordonnateur de LISUNGI

Alfred Constant KIAKOUAMA.

AVIS D’APPEL A CANDIDATURE N°03/2014/UGP-LISUNGI

« Relatif au Recrutement du Comptable de l’Unité de Gestion du Projet Lisungi»

1.Le Gouvernement de la République du

Congo a obtenu de l’Association Internationale

de Développement (IDA) de la Banque Mon-

diale un crédit pour cofinancer le programme

LISUNGI–Système de filets sociaux, et se pro-

pose d’utiliser une partie des fonds pour recru-

ter l’auditeur interne de l’Unité deGestion dudit

programme.

2.Sous la supervision directe duCoordonnateur

du Projet, l’Auditeur interne est chargé de

conduire et diriger la réalisation d’audit de ges-

tion, d’audit de résultats, d’audits financiers,

d’audits de conformité et d’optimisation des

ressources ainsi que des investigations.

3.L’Auditeur interne sera recruté pour une

durée d’une (01) année renouvelable, sous ré-

serve de l’évaluation semestrielle et annuelle

satisfaisante de ses performances et ce jusqu’à

la fin du projet, après une période probatoire

de six (6) mois au cours de la première année.

4.L’Auditeur interne travaillera à Brazzaville, au

siège du projet.

5.Pour conduire cette mission, l’Auditeur in-

terne devra :

-avoir un diplôme universitaire issu de grandes

écoles (minimumunBAC+5 en audit, contrôle

de gestion, gestion, finances et comptabilité) ;

-démontrer au moins cinq (05) ans d’expé-

rience enmatière d’audit dans le secteur public

ou privé ou dans des domaines connexes ;

-avoir une connaissance approfondie de l’au-

dit de conformité et de l’audit de performance

-posséder des connaissances avérées en sys-

tème d’information comptable, financière, de

reporting et d’organisation des projets

-avoir une bonne connaissance de l’outil informa-

tique notamment en informatique de gestion

-avoir des connaissances dans le domaine de

la protection sociale/ gestion et paiement des

prestations sociales

6.L’Auditeur interne sera sélectionné en accord

avec les procédures définies dans les Directives

de la Banque Mondiale « Sélection et Emploi

des consultants par les emprunteurs de la

Banque Mondiale », Edition de janvier 2011.

7.Les dossiers de candidature (lettre demotiva-

tion, CV du candidat, les copies des diplômes,

certificats de travail, ou tout autre document

justifiant la formation, références concernant

l’exécution de missions analogues, etc.) sont à

déposer au plus tard le 03 juin 2014 aux

adresses ci-dessous, sous plis fermé et portant

la mention « AVIS D’APPEL A CANDIDATURE

N°06/2014/UGP-LISUNGI, RELATIF AU RE-

CRUTEMENT D'UN AUDITEUR INTERNE

POUR LE PROJET LISUNGI».

8.Les renseignements complémentaires rela-

tifs à cet avis d’appel à candidature pourront

être obtenus au siège du programme LI-

SUNGI–Système de filets sociaux, sis Forêt de

la patte d’oie, Route de l’aéroport, Batignolles,

Brazzaville (République duCongo); Tél : 00242

066644919 / 00242 05 526 52 96; E-mail : li-

sungiprojet@gmail.com

Fait à Brazzaville, le 16 mai 2014.

Le Coordonnateur de LISUNGI

Alfred Constant KIAKOUAMA.

AVIS D’APPEL A CANDIDATURE N°06/2014/UGP-LISUNGI

« Relatif au Recrutement de l’Auditeur interne de l’Unité de Gestion du Projet LISUNGI»

1.Le Gouvernement de la République du

Congo a obtenu de l’Association Internationale

de Développement (IDA) de la Banque Mon-

diale un crédit pour cofinancer le programme

LISUNGI–Système de filets sociaux, et se pro-

pose d’utiliser une partie des fonds pour recru-

ter l’Assistant administratif de l’Unité de Gestion

dudit Programme.

2.Sous la supervision directe du coordonnateur

du Projet, l’Assistant administratif prend part à

la gestion administrative et comptable, à la pré-

paration et au suivi complet des dossiers et des

plannings d’activités. Il s’assure de la bonne

tenue du système d’information et de gestion,

organise et coordonne les informations in-

ternes et externes. Il gère les relations avec les

clients, les fournisseurs et le personnel.

3.L’Assistant administratif sera recruté pour une

durée d’une (01) année renouvelable, sous ré-

serve de l’évaluation semestrielle et annuelle sa-

tisfaisante de ses performances et ce jusqu’à la

fin du projet, après une période probatoire de

six (6) mois au cours de la première année.

4.L’Assistant administratif travaillera à Brazza-

ville, au siège du projet.

5.Pour conduire cette miss

avoir au moins une licence professionnelle en

gestion des organisations, assistant de gestion

ou de direction, droit ou gestion financière

-démontrer d’au moins cinq (05) ans d’expé-

rience enmatière de gestion administrative et fi-

nancière au poste d’assistant dans un ou

plusieurs projets financés par les bailleurs de

fonds ou dans une grande entreprise du sec-

teur privé

-avoir des compétences en gestion financière

et informatique de gestion

-avoir une parfaite maîtrise du français et de

l’anglais, de l’expression écrite et orale

-avoir la maîtrise des logiciels de bureautique.

6.Le consultant sera sélectionné en accord

avec les procédures définies dans les Directives

de la Banques Mondiale « Sélection et Emploi

des consultants par les emprunteurs de la

Banque Mondiale », Edition de janvier 2011.

7.Les dossiers de candidature (lettre de moti-

vation, CV du candidat, les copies des di-

plômes, certificats de travail, ou tout autre

document justifiant la formation, références

concernant l’exécution de missions analogues,

etc.) sont à déposer au plus tard le 03 juin 2014

aux adresses ci-dessous, sous plis fermé et por-

tant la mention « AVIS D’APPEL A CANDIDA-

TUREN°12/2014/UGP-LISUNGI RELATIF AU

RECRUTEMENT D'UN ASSISTANT ADMINIS-

TRATIF»

8.Les renseignements complémentaires relatifs

à cet avis à manifestation d’intérêt pourront être

obtenus au siège du programme LI-

SUNGI–Système de filets sociaux, sis Forêt de

la patte d’oie, Route de l’aéroport, Batignolles,

Brazzaville (République du Congo); Tél : 00242

066644919 / 00242 05 526 52 96; E-mail : li-

sungiprojet@gmail.com

Fait à Brazzaville, le 16 mai 2014.

Le Coordonnateur de LISUNGI

Alfred Constant KIAKOUAMA.

AVIS D’APPEL A CANDIDATURE N°12/2014/UGP-LISUNGI

« Relatif au recrutement de l’Assistant administratif de l’Unité de Gestion du Projet Lisungi»
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Le recteur de l’université Marien-
Ngouabi, qui a visité les stands
érigés à l’occasion du Forum de
l’étudiant africain, le 21 mai, en
compagnie du ministre de
l’Enseignement primaire,
secondaire et de
l’Alphabétisation, Hellot Matson
Mampouya, et d’autres autorités,
a demandé aux jeunes Congolais
de tenir compte du marché de
l’emploi dans leur choix.

Le groupe L’étudiant et Maroc
Export ont organisé les 20 et 21
mai, à Brazzaville, le Forum de
l’étudiant africain. Cette caravane
a connu la visite de nombreux
élèves et étudiants de la capitale.
Visitant l’exposition, le recteur de
l’université Marien-Ngouabi, le
professeur Armand Mouyikoua,
s’est félicité du large panel de for-
mations d’enseignement supé-
rieur disponibles dans le pays.
«C’est une très, très bonne chose

pour nos étudiants qui ont la

possibilité de s’épanouir dans

plusieurs domaines non offerts

par les universités locales, en

particulier l’université Marien-

Ngouabi, qui est la seule univer-

sité publique», s’est-il réjoui.
Il pense que les étudiants congo-
lais désirant étudier au Maroc ont
le choix pour leur formation,mais

qu’elle doit correspondre aux be-
soins de la société afin d’éviter le
chômage après les études. «Il

faut qu’ils tiennent compte aussi

du marché de l’emploi. Je leur

conseille de choisir entre le ci-

néma, l’ingénierie, le manage-

ment et la kinésithérapie qui

m’intéresse parce que nous

avons effectivement un déficit

important en la matière […] ; il

faut qu’il y ait des gens formés

dans ces domaines-là», a sou-
haité le recteur de l’université
Marien-Ngouabi.
Selon Armand Mouyikoua, les re-
lations entre le Congo et leMaroc,
qui sont solides sur les plans éco-
nomique, diplomatique et cultu-
rel devraient être aussi développées
dans les domaines académiques,
scientifiques et universitaires. «Il faut
également cette coopération uni-

versitaire entre les universités

congolaises, notamment Marien-

Ngouabi, et du Maroc. C’est le chal-

lenge que nous allons certaine-

ment relever au cours de ce

forum», a-t-il conclu.
Le ministre congolais de l’Ensei-
gnement primaire, secondaire et
de l’Alphabétisation, Hellot Mat-
son Mampouya, s’est félicité de
cette initiative d’EDU Maroc qui
aidera à consolider le tissu des ca-
dres suffisamment bien formés.

Il a rassuré les Marocains quant
à la disponibilité du gouverne-
ment, à travers les ministères de
l’Éducation, à les accompagner
ainsi que les jeunes étudiants afin
que les engagements pris par les
uns et les autres s’exécutent nor-
malement.
«Cette exposition a permis à nos

jeunes bacheliers d’avoir un pa-

nel et trouver les établissements

qui répondent à leurs attentes.

Je pense que le partenariat qui

va certainement s’établir entre

EDU Maroc et un certain nom-

bre d’étudiants ou établisse-

ments au Congo profitera à la

formation des jeunes pour per-

mettre à notre pays de disposer

des ressources humaines bénéfi-

ciant d’une formation répon-

dant non seulement à nos be-

soins mais aussi à la

compétence individuelle de cha-

cun d’eux», a indiqué le ministre.
L’expérience deBrazzaville est un

succès, d’après la directrice du fo-
rum, Fatim-ZahraBahjawi. «Nous
avons eu beaucoup de de-

mandes parce que la qualité de

l’enseignement que nous met-

tons à disposition est très bonne.

La prochaine édition aura lieu,

en 2015, dans plus de trois pays

francophones y compris le

Congo», a-t-elle annoncé, remer-
ciant les Congolais pour leur sou-
tien et leur collaboration.

Parfait Wilfried Douniama

ÉTUDES AU MAROC

Armand Mouyikoua conseille les candidats

Le ministre et le recteur visitant les stands en compagnie des organisateurs.

Le général Prayuth Chan-Ocha, qui annonçait, par voix de
presse, la prise de pouvoir de l’armée thaïlandaise, a égale-
ment expliqué que ce coup d’État permettrait à l’armée de
restaurer l’ordre et de lancer des réformes.
Peu après le coup d'État, l’armée a décrété un couvre-feu qui
devrait commencer à partir de jeudi soir, entre 22 heures et
5 heures du matin, de même que les radios et télévisions doi-
vent cesser d'émettre leurs programmes. «Afin de donner

des informations exactes à la population, toutes les radios

et les télévisions doivent suspendre leurs programmes», a
lu un porte-parole de l'armée à la télévision nationale. L'in-
terdiction de rassemblements de plus de 5 personnes a, en
outre, été prononcée.
Le coup d’État qui est intervenu en Thaïlande est le 18e que
le pays a connu depuis 1932, date de l'instauration de la monar-
chie constitutionnelle. Le dernier, en 2006, avait renversé Thak-
sin Shinawatra, et entraîné une série de crises politiques.

Tiras Andang

THAÏLANDE

L’armée prend les rênes du pays
L’armée thaïlandaise a annoncé ce jeudi 22 mai, qu’elle prenait
le contrôle de l’État et, par conséquent, suspendait la
Constitution du pays. Selon l’armée, cette prise de pouvoir
devrait permettre au pays de sortir de l’impasse dans laquelle il
est plongé.

Arrêt sur image

Brazzaville : la détérioration du pont de Mikalou, dans le 6e arrondissement Talangaï, ajoute aux embouteillages
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Succursale au Congo de travaux routiers d’un grand groupe International de BTP recherche

son Chef Comptable expérimenté.

Lieu de travail : Brazzaville - M’Pila.

Missions :

•Encadrement du personnel de l’agence de Brazzaville

•Communication avec le siège français des éléments de reporting comptable

•Validation des tableaux de cadrage trimestriels avant transfert au siège du groupe.

•Formations des comptables

•Vérifications quotidiennes des écritures comptables

•Création des fiches immobilisations et audit du suivi douanier

•Contrôle Hebdomadaires des Balances CG et Tiers

•Assurer la veille réglementaire

•Relation avec les conseils

•Etablissement des déclarations Fiscales (notamment : DSF, TVA, Patente)

•Etablissement des déclarations auprès des organismes sociaux

•Relation avec les banquiers

•Contrôle quotidien des positions de trésorerie

•Etablissement des prévisions de trésorerie

•Suivi des Cautions

•Suivi des contrats Fournisseurs et sous traitants

•Administration de l’outil comptable « SAP » (pilotage des demandes de création des pé-

riodes, des comptes CG, des Tiers,…)

•Administration de l’outil de paie « SAGE »

•Contrôle de l’OD de paye et des tableaux de cadrage

Adresser au Chef Comptable de DTP Terrassement Succursale Congo, sous pli, une De-

mande + 1 photo, copie des diplômes et attestations, copie de la carte d’identité, copie des

certificats de travail. Préciser adresse et numéros de téléphone.

Date limite de dépôt des dossiers 27 mai 2014

DTP TERRASSEMENT Succursale Congo

Avenue de la Pointe Hollandaise – M’PILA - BRAZZAVILLE

Email : n.colombet@bouygues-construction.com

AVIS DE RECRUTEMENT

AVIS DE RECRUTEMENT

Responsable Support Projet et Organisation H/F

Société Générale Congo, filiale du Groupe Société Générale, vous offre la possibilité

de rejoindre un groupe bancaire international avec un plan de carrière professionnelle

évolutif.

Société Générale Congo, recherche un Responsable Support Projet et Organisation.

L’intéressé sera rattaché au Secrétaire Général et aura pour tâches spécifiques de :

•Assister les différentes lignes métiers dans la rédaction des procédures en collabo-

ration avec les responsables de services concernés

•Superviser la Maîtrise d’Ouvrage dans le support aux utilisateurs et les activités liés

à la gestion applicative,

•Piloter les projets de SG Congo, le cas échéant, en collaboration avec les différentes

lignes métiers et les plateformes basées hors Congo,

•Assurer une assistance méthodologique à la structuration et à la conduite des projets

•Participer à la conduite du changement enmettant en place les actions de commu-

nication et de formation des utilisateurs adaptées dans le cadre des nouveaux projets

•Prendre en charge des missions d’organisation au sein de SG Congo afin d’optimi-

ser la productivité et la qualité des structures

•Piloter la conduite du changement dans le cadre de la Migration Delta V10

Profil recherché

•Justifier d'une expérience d’au moins 5 ans à un poste de Responsable de l’Orga-

nisation au sein d’un établissement bancaire

•Justifier d’une expérience en pilotage de projet

•Maitriser les Systèmes d’Informations Bancaire, la maîtrise de Delta Bank serait un

avantage

• Maîtriser parfaitement le français, la maîtrise de l’anglais serait appréciée

Qualités

•Rigueur et méthodologie

•Sensibilité avérée pour le travail d’équipe en mode projet

•Capacité à fédérer autour d’un projet et à animer en environnement transverse

Les postulants sont priés de déposer leur dossier de candidature sous pli fermé avec

la mention « Responsable Support Projet et Organisation » au Siège de la banque sis

Avenue Amilcar Cabral à Brazzaville. Ils peuvent également adresser leur candida-

ture à l’adresse suivante: rh.sgc@socgen.com

Composition du dossier :

-Un CV

-Une lettre de motivation

-Copie légalisée des diplômes

Date limite de dépôt des candidatures :

10 Juin 2014

Société Générale Congo Tél.(+242) 06 504 22 22 Société Générale Congo

Agence de Brazzaville (+242) 06 504 22 23 Société Anonyme

Avenue Amilcar Cabral (+242) 05 593 91 91 au capital de 10.000.000.000 FCFA

Brazzaville www.societegenerale.cg Siège Social :

République du Congo Avenue Amilcar Cabral BP 598 Brazzaville

NIU P2011110001643081 RCCG/BZV/11B2902
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Les États-Unis se sont montrés les plus généreux à l’égard du Soudan
duSudenannonçant l’octroi d’une aidede291millions dedollars. L’Eu-
rope a, quant à elle, promis de donner 55 millions de dollars.
La somme de 1,8 milliard de dollars est nécessaire pour faire face à la
famine sur place. À ce jour, les organisations humanitaires ne dispo-
saient que d’un peu moins du tiers de la somme. La rencontre d’Olso a
donc permis de rassembler 600millions de dollars supplémentaires au-
près des pays riches pour aider les populations du pays. Il reste à réu-
nir 660 millions pour combler les besoins.
L’ONU estime à près de quatre millions le nombre de personnes mena-
cées de famine sur les onze millions que compte le Soudan du Sud.
Cette situation, qui pourrait se solder par la mort de plus de 50 000 en-
fants avant la fin de l’année, s’est aggravée avec l’apparition du choléra
dans les camps des déplacés. La réponse à la crise alimentaire au Sou-
dan du Sud était une urgence pour la communauté internationale, les
paysans ne pouvant plus semer leurs champs du fait de la guerre. Cette
année, les récoltes sont mauvaises ; certaines régions sont inaccessi-
bles en cette période de saison des pluies et des dizaines demilliers de
personnes se trouvent dans l’impossibilité de recevoir une assistance
humanitaire. Outre la nécessité de lutter contre la famine, les partici-
pants à la conférence d’Oslo ont plaidé pour que soit mis un terme au
conflit menaçant aujourd’hui le Soudan du Sud de disparition après
l’avoir ruiné en six mois de guerre.

Nestor N'Gampoula

Après les élections générales

du 7 mai dernier, le président

Jacob Zuma a été reconduit, le

21 mai, par les députés à la

tête de l’Afrique du Sud, pour

un second mandat.
Jacob Zuma a reccueilli
62,15% de voix avec une ma-
jorité de 249 sièges sur 400 à
l’Assemblée nationale. La ré-
élection de Jacob Zuma à la
tête de l’Afrique du Sud pour

un second mandat n’était
qu’une certitude, car l’oppo-
sition ne présentait pas de
concurrent. Il sera officielle-
ment investi samedi prochain
à Pretoria. La personnalité de
Jacob Zuma, placé à la tête
du pays depuis 2009, a été
beaucoup contestée ces der-
nières années par l’opposi-
tion.
En effet, critiqué pour la cor-

ruption et les gaspillages de
son gouvernement, l’on rep-
proche également à Jacob
Zuma d’avoir fait rénover sa
résidence privée aux frais du
contribuable pour 17 millions
d’euros. Qu’à cela ne tienne,
le président sud-africain a
survécu à tous les scandales.
Dans un pays dont la popula-
tion active augmente bien
plus vite que le nombre d’em-

plois, la question pour Jacob
Zuma est maintenant de sa-
voir s’il va agir avec plus de
fermeté pour déplacer le cen-
tre de gravité économique
vers la majorité, autrement
dit vers les Sud-Africains
noirs qui vivent toujours dans
la pauvreté, vingt ans après la
fin de l’apartheid. Ce débat
économique de fond a été
étouffé par la réconciliation

des années Mandela et le vi-
rage libéral pris par l’ANC de-
puis qu’il est arrivé aux af-
faires en 1990. Le discours
d’investiture du président
sud-africain, samedi, dira si le
statu quo, mélangé de flou,
d’incantations et d’immobi-
lisme, va perdurer ou s’il va
engager une nouvelle poli-
tique.

Tiras Andang

AFRIQUE DU SUD

Jacob Zuma réélu à la tête du pays avec 62,15 %

SOUDAN DU SUD

Les donateurs ont
promis 600 millions
de dollars
Réunis le mardi 20 mai à Olso, en Norvège, les donateurs de la
communauté internationale se sont engagés à verser cette somme
pour lutter contre les effets de la guerre civile au Soudan du Sud,
notamment la crise alimentaire qui y sévit depuis le début du conflit.

Le président américain Barack

Obama a annoncé le 21mai qu'un

contingent de quatre-vingts

militaires avait été déployé au

Tchad pour participer aux

recherches des jeunes filles

enlevées par Boko Haram en avril à

Chibok, au nord-est du Nigeria.

«Ces soldats soutiendront les opéra-

tions de renseignements, de surveil-

lance et de vols de reconnaissance

pour des missions au-dessus du

nord du Nigeria et des régions voi-

sines», explique le patron de la Mai-
son-Blanche dans une lettre adres-
sée au Congrès, conformément à la
loi sur les «pouvoirs de guerre », qui
stipule que le président doit le tenir
informé d’un éventuel déploiement
militaire à l’étranger. «[Ils] de-

vraient rester sur le terrain tant que

leur aide sera requise», précise-t-il.
Les soldats envoyés au Tchad grâce
à la collaboration de N’Djamena
sont composés de deux équipes de
quarante personnes. La première
va s’occuper des drones de surveil-
lance acheminés sur place ; la se-
conde est composée de responsa-

bles de la sécurité des hommes et
du matériel. Ce contingent va per-
mettre d’élargir le champ de re-
cherches des otages au Nigeria, qui
connaît un déchaînement de la vio-
lence attribuée à l’insurrection des
islamistes de Boko Haram.
Ces djihadistes avaient revendiqué
l’enlèvement de plus de deux ly-
céennes en avril à Chibok. Leur
mouvement a aussi revendiqué une
série d’attaques spectaculaires ré-
centes, dont deux attentats à la voi-
ture piégée à Abuja, la capitale fé-
dérale, qui ont tué au total une
centaine de personnes, des atten-
tats dans le nord-est et à Jos, dans
le centre du pays, dans lesquels
près de 150 personnes ont péri.
L’enlèvement des lycéennes a dé-
clenché une mobilisation interna-
tionale. Avant cette nouvelle aide,
les États-Unis avaient envoyé sur le
terrain des avions, des drones et
une trentaine de civils et militaires.
La Chine, la France, la Grande-Bre-
tagne, Israël et d’autres pays ont
proposé aussi leur aide au Nigeria
pour localiser les otages.
Aux États-Unis, les élus démo-

crates et républicains soutiennent
un engagement américain consé-
quent dans la recherche des jeunes
Nigérianes enlevées, même s’il ne
s’agit pas, pour l’instant, d’une in-
tervention militaire sur le terrain.
Cependant, certains hauts respon-
sables de l’administration appellent
Barack Obama à la prudence
concernant les initiatives améri-
caines. C’est le cas d’Amanda Dory,
de la directionAfrique duministère
américain de la Défense, qui a mis
en garde contre une opération qui
pourrait mettre la vie des otages en
danger. «Notre sentiment au-

jourd’hui est qu’elles ont été dis-

persées en petits groupes. Elles ne

sont peut-être plus toutes au Nige-

ria», souligne-t-elle. «La com-

plexité du terrain, la jungle pour

une grande part, et les déplace-

ments qui ont certainement eu

lieu dans les semaines passées ont

pour conséquence une zone de re-

cherches plus vaste, un environ-

nement difficile, et cela rend une

opération de sauvetage difficile à

imaginer.»

Nestor N'Gampoula

NIGERIA

Les États-Unis envoient 80 militaires au Tchad
pour rechercher les lycéennes enlevées
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NOUS PORTONS À LA CONNAISSANCE
DE NOTRE AIMABLE CLIENTELE

L’OUVERTURE DEPUIS LE 18 AVRIL 2014
D’UNE AGENCE ECOBANK ADOLISIE

SISE À L’ANGLE DES AVENUES DE L’INDE-
PENDANCE ET DE LA RÉPUBLIQUE

(QUARTIER BALOUMBOU).

CETTE AGENCE DE PROXIMITE SERA
OUVERTE

DU LUNDI AU VENDREDI DE 8H00
À 16H00,

LE SAMEDI DE 9H00 À 14H00

LA DIRECTION GENERALE



À quelque chose près, ces ren-
contres informelles sont des oc-
casions uniques, au cours des-
quelles, dans le cas des partis
politiques, les militants s’adres-
sent de vive voix à leurs diri-
geants parfois sans fioriture.
Pour le président de la Répu-
blique qui en fait l’expérience
depuis plusieurs années, ce

contact direct avec les forces
vives du pays lui permet, à n’en
point douter, d’apporter
quelques notes utiles aux rap-
ports officiels qu’il reçoit de ses
collaborateurs à tous les ni-
veaux. Les gens parlent…

Cuvette-Ouest
Étoumbi. 19 mai 2014. Salle de

réunion de la sous-préfecture.
16h14. Après la cérémonie d’ac-
cueil du président de la Répu-
blique à laquelle ils ont tous
tenu à assister quatre heures
plus tôt, les autorités locales, les
cadres, les notables et les sages
de la Cuvette-Ouest, présents à
Étoumbi, prennent d’assaut la
salle de réunion de la sous-pré-

fecture pour échanger avec le
chef de l’État. Les places assises
sont limitées, les retardataires
se consolent du différé virtuel
offert par les porte-voix installés
dehors. Ils ont droit à la parole
comme leurs amis restés dans la
salle.
Le ton est donné par le préfet
Gilbert Mouanda-Mouanda. Il
salue d’abord le désenclavement
de son département et tance en
passant «ces gendarmes du

monde qui veulent en imposer

aux plus faibles». A-t-il peut-
être, en y mettant un peu la
forme, voulu entrer de plain-
pied dans le débat sur le change-
ment de la constitution qui dé-
fraie la chronique ? On peut y
croire. Le préfet énonce ensuite,
rapidement, la préséance de la
rencontre et prend place. À son
tour, le ministre Georges Moyen,
intervenant en sa qualité de pré-
sident du comité de suivi de la
municipalisation accélérée de la
Cuvette-Ouest, se dit satisfait
du processus de modernisation
en cours dans cette partie du
pays d’où il est originaire. Il re-
connaît que beaucoup reste en-
core à faire et en appelle, lors
d’éventuelles discussions sur
l’avenir du pays, à s’inspirer de
la sagesse et du discernement.
À sa suite, un représentant des
notables, un délégué des jeunes
et celui des sages ont été les
plus expressifs sur le débat
constitutionnel : «Monsieur le

président de la République, la

Cuvette-Ouest est unie derrière

vous. N’ayez aucune crainte

d’aller de l’avant, de changer la

Constitution de 2002.» Le délé-
gué des jeunes remet au chef de
l’État un cahier dont la page de
garde porte ces écrits : « Projet

de nouvelle constitution de la
République du Congo. Contribu-
tion du département de la Cu-
vette-Ouest». Rien n’a filtré sur
le contenu de ce cahier. Applau-
dissements…

Frontières, agriculture, réseau
routier, parc d’Odzala
Entouré du ministre de l’Inté-
rieur, Raymond Mboulou, du mi-
nistre chargé de l’Aménagement
du territoire et des Grands tra-
vaux, Jean-Jacques Bouya, ainsi
que du préfet, devant plusieurs
autres membres du gouverne-
ment, le président de la Répu-
blique ouvre le débat en lingala
après avoir remercié ses interlo-
cuteurs des cadeaux qui lui ont
été apportés : «Que celui qui a

quelque chose à dire ne s’em-

pêche pas de parler librement ;

que personne ne pense avoir

tort de dire ce qui lui tient à

cœur ; que nul ne craigne

d’être envoyé en prison pour ce

qu’il aurait déclaré ici.» Ainsi
lâchée, la parole a été prise par
une vingtaine d’intervenants.
Pendant un peu plus de deux
heures, ces derniers se sont ex-
primés autour de problèmes
d’intérêt national et local : la po-
rosité des frontières congolaises
avec «la présence régulière de

soldats et officiers gabonais » à
l’intérieur du territoire congolais
; les suites de l’Opération de po-
lice «Mbata ya Bakolo» ; le
Fonds de soutien à l’agriculture
; l’entretien routier ; la délocali-
sation du siège du Parc national
d’Odzala. Des préoccupations
sur lesquelles le président de la
République a accordé la parole
aux ministres concernés.

(...)
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CUVETTE-OUEST ET CUVETTE

Des retrouvailles édifiantes maillées de pics
La formule de ces échanges appelés « rencontres citoyennes » a intégré tout doucement l’arène politique du Congo Brazzaville et pris corps. À Étoumbi, dans la
Cuvette-Ouest, et à Owando, dans la Cuvette, où a séjourné récemment le président de la République, Denis Sassou N’Guesso, le caractère essentiel de ces
réunions publiques ne s’est pas démenti, en même temps que leur côté imprévisible.

Le ministre de l’Intérieur et de la Décentralisa-
tion rassure que les discussions sont en cours
avec les États voisins, notamment le Gabon, la
RDCet l’Angola pour régler les problèmes qui se
posent. Raymond Zéphirin Mboulou a noté
«quelques failles» observées «effectivement» à
la frontière avec le Gabon, indiquant par contre
qu’avec l’Angola, les choses sont rentrées dans
l’ordre depuis le dernier incident deKimongo au
mois d’octobre 2013. Il a aussi précisé que mise
à part l’opération de police en cours, la recon-

duction à la frontière de sujets étrangers de di-
verses nationalités en situation irrégulière a
commencé en 2012 à Ouesso, dans la Sangha, à
Oyo, dans la Cuvette et à Pointe-Noire. Dans le
cas des ressortissants de la RDC, en dehors des
résidents irréguliers, il y a eu plusieurs retours
volontaires depuis le déclenchement de Mbata
ya Bakolo.
«Que ceux qui hébergent ou emploient des

sujets entrés irrégulièrement au Congo régu-

larisent leur situation», a-t-il conclu.

Le ministre de
l’Agriculture et de
l'Élevage Rigobert
Maboundou s’est
expliqué sur
l’usage fait des cré-
dits alloués au FSA
et la différence qui
existe entre ce
fonds et le Crédit
agricole. Le pre-
mier est constitué
de fonds que l’État
a disposés pour
soutenir l’activité
agricole des particuliers sur présentation d’un
projet jugé sérieux. Le second peut être un prêt
consenti par une banque. Les deux sont des
prêts remboursables et non des subventions.
Pour ce qui est du FSA, le ministre a reconnu
que «les différents prêts consentis au démar-

rage de celui-ci n’ont

pas servi au secteur».
D’où, d’après ses ex-
plications, l’expéri-
mentation d’une nou-
velle phase de ce
fonds qui passe par
«une transition du

paysannat à la mo-

dernisation de l’agri-

culture», par la dota-
tion d’équipements
(tracteurs, charrues,
pulvérisateurs). L’ac-
cent est mis sur les

cultures vivrières (maïs, bananes, pomme de
terre, manioc), le tout appuyé par la formation
des agriculteurs. Sur la production du café et du
cacao, Rigobert Maboundou a évoqué la pépi-
nière de 170.000 plants et aussi la formation des
spécialistes.

Le président Denis Sassou N’Guesso entouré des ministres Raymond Zéphirin Mboulou, Jean Jacques Bouya et du préfet Gilbert Mouanda-Mouanda

Sur les frontières et «Mbata ya Bakolo»

Le Fonds de soutien à l’agriculture (FSA)
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(...) Cuvette

À l’instar de sa voisine de l’ouest, la
Cuvette a réservé un accueil solen-
nel au chef de l’État. Dans la salle
comble où est convoquée la rencon-
tre citoyenne, les déclarations s’en-
chaînent. Le préfet Pierre Cébert
Iboko Onanga parle du moment
bienvenu pour « penser à l’avenir
du département et du Congo ».
Pour ne pas se prononcer sur la
question cruciale, qui sans doute
occupait sa pensée à ce moment, il
demande au président de la Répu-
blique, au terme de cette « rencon-
tre citoyenne », de dire quelque
chose qui maintienne un espoir
parmi les habitants de la Cuvette.
Lorsqu’il intervient à son tour, un
jeune, parlant au nom de tous ses
compagnons du département, livre
un message à la fois incitatif et sug-
gestif : « Monsieur le président de
laRépublique, allez plus loin, allez
au-delà de 2016 », puis aussi : «S’il
vous plaît monsieur le président
de la République, ne nous décevez
pas, n'abandonnez pas, ne ruinez
pas nos espoirs en l’avenir, ne
nous exposez plus à la division…»

Les femmes à haute voix !

Plus exigeante et aussi inattendue a
été cette femme à la voix forte, qui

en a sans doute heurté certains. Au
nom des femmes de la Cuvette,
cette oratrice a indiqué : « En de-

hors de vous, monsieur le prési-
dent de la République, personne
ne nous rassure, même pas ceux
qui vous entourent maintenant. »
Elle a répété cette lourde sentence
à deux reprises, arrachant salves
d’applaudissements et cris excités
de l’assistance. «Prenez donc vos
responsabilités et si la Constitu-
tion du 20 janvier devient un obs-
tacle, il faut la changer sans hési-
ter », a poursuivi la représentante
des femmes qui, pour terminer, a
remis auprésident de laRépublique
un cahier puis un stylo, supports
avec lesquels, entouré d’ experts en
la matière, confiait-elle, Denis
Sassou N’Guesso devra réfléchir à

un nouveau projet de Constitution.
Sur le même engagement, se sont
prononcés les sages de la Cuvette :
« Les jeunes veulent le changement,

les femmes veulent le changement de
laConstitution, les sages de plusieurs
départements l’ont déjà fait avant
nous. Écoutez-les donc ! »

Vers une consultation référendaire ?

Les sages de la Cuvette sont allés
dans ce sens : « En démocratie,
c’est le peuple qui décide. Il est
question maintenant de lui poser
une question simple. Est-il pour
ou contre l’adoption d’une nou-
velle constitution ? », proposait

leur délégué. On peut penser la
même chose lorsqu’on écoute le
président de la République faire al-
lusion à l’arbitrage du souverain pri-

maire. Ce fut encore le cas le 19mai
à Owando. Mais avec ce bout de
phrase à valeur d’avertissement :
«Aucun autre peuple, ou aucun
autre dirigeant ne dictera au peu-
ple congolais ce que sera l’avenir
de son pays et de ses institutions »,
puis également : « Jamais, je ne
permettrai que la paix et la tran-
quillité chèrement acquises soient
troublées dans le pays. »

Gankama N'Siah

CUVETTE-OUEST ET CUVETTE

Des retrouvailles édifiantes ...

L’entretien routier
Le ministre de l’Équipement et des Travaux publics, Émile Ouosso,
a rappelé le démarrage «depuis le 25 avril de l’ouverture de plu-

sieurs chantiers routiers à travers le pays». La Cuvette-Ouest, a-t-
il dit, n’est pas en reste. Des routes en terre, qui seront couvertes
de latérites concernent plusieurs axes allant de Mbomo, Oloba et
de Kellé, Oyabi vers la frontière du Gabon. En tout, plus de 300
km. «Depuis cinq ans, ce sont au moins 800 km de route en terre

réhabilités dans ce département et au moins 8.000 dans tout le

pays.» Émile Ouosso a noté quelques retards dans le déblocage
des fonds publics et la réserve des opérateurs privés adjudicataires
lorsqu’ils ne sont pas payés à temps.

Après cette première phase d’échanges qui a duré trois heures, le chef de l’État est revenu sur une
série de questions restées sans réponse : la délocalisation du siège du Parc d’Odzala: «Bon ordre
a été remis», a-t-il tranché. La transhumance des hommes politiques ? Aucun nom n’a été cité dans
la salle, mais à la réponse à cette «dénonciation» d’un intervenant presque en transe, Denis Sas-
sou N’Guesso a eu recours à une anecdote: «Ceux qui retournent leurs vestes, j’ai déjà bu cela

jusqu’à la lie. Le coq n’est surpris que quand il se retrouve avec une corde au cou ; celle du pied

est dans son habitude.» Auteur de Le manguier, le fleuve et la souris, il a visé la page 75 de cet
ouvrage qu’il était, dit-il, en train de relire. À cette page se trouve la description de «la souris» qui
vous ronge le pied.

«Notre génération a beaucoup donné...»

Puis il a parlé des routes pour dire que d’ici à la fin de l’année en cours, tous les chefs-lieux des
départements seront reliés à Brazzaville par route bitumée à l’exception du département de la Li-
kouala ; qu’à la fin de l’année 2015, la RN 1 reliant Pointe-Noire à Brazzaville sera terminée ; le
prolongement de la RN2 vers Ouesso sera achevée. Et de tirer le chapeau à la génération à laquelle
il appartient : «Notre génération a beaucoup donné, nous accomplissons notre part de mission his-
torique avec beaucoup de conviction depuis 50 ans, sans la peur au ventre, affrontant les risques,

il nous suffit de bénéficier du soutien du peuple ; ce qui est le cas et nous le ressentons dans tout

le pays.»Mais le président de la République constate que malgré les efforts consentis par le gou-
vernement, et contrairement à leur vocation, ces voies bitumées, nombreuses déjà dans le pays,
ne servent pas encore à acheminer comme il se doit les produits issus des activités agropastorales
dans le pays. Il s’interroge en passant: «Quel usage faisons-nous de ces routes, d’autant qu’on peut
circuler sur de bonnes distances sans voir fleurir des produits sortis de nos terres arables ?»

Pierre Cébert Iboko Onanga

La représentante des femmes de la Cuvette

Denis Sassou N’Guesso lors de la rencontre citoyenne d’Owando

Denis Sassou N’Guesso : « Quel usage faisons-nous de ces routes... ?»
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Le Réseau panafricain des jour-

nalistes et l’Association des jour-

nalistes reporters ont le profond

regret d’annoncer aux journalistes

le décès inopiné de leur consœur

Marie Jeanne Ngatsio, camera-

woman à la Télévision nationale

congolaise, survenu le dimanche

18 mai au CHU de Brazzaville.

La veillée mortuaire se tient au n°132

rue Bakoukouya à Poto-Poto 2.

La date d’inhumation vous sera

communiquée ultérieurement.

NÉCROLOGIE

24 mai 2010- 24 mai 2014

Voici quatre (4) ans que le Seigneur

a rappelé dans son royaume notre

Aliby Henri Babouri.

En cette date anniversaire, les

familles Abomangoli, Ngan-

dongo et Babouri BOMANGOLI,

les amis et connaissances vous

prient d’avoir une pensée

pieuse pour sa mémoire.

Une messe d’action de grâce

sera dite ce jour à Sainte-Marie

de Ouenze à 6h45.

Direction des assurances

IN MEMORIAM

25 mai 1968 – 25 mai 2014

46 ans déjà que notre père Miet

Clément vit dans l’au delà au

milieu des anges et des saints.

A cette occasion les enfants

Miet Clément et famille sis au

63 avenue Lenine à Moungali

invitent amis et connaissances à

s’associer à eux pour une

messe d’actions de grâce pour

le repos éternel de son âme.

La cérémonie de prière aura

lieu le 25 mai 2014 à 11h en

l’église Saint Esprit de Moungali.

24 mai 2013 – 24 mai 2014

Une année déjà que notre frère Lessebé

Exaucé Surprise Presley vit dans l’au delà

au milieu des anges et des saints.

A cette occasion la veuve Lessebé Faustin

Atomiss née Zanga Marie Claire et les en-

fants prient tous ceux qui l’ont connu

d’avoir une pensée pieuse pour lui.

Une messe d’actions de grâce pour le

repos de son âme sera dite le 23 mai

2014 à 6h en l’église Saint Louis de Mau-

fort de Mikalou Talangaï.

« Exaucé le Benjamin tu es gravé dans

nos cœur nous ne t’oublieront jamais.

Que le Seigneur te trouve une place au

près de lui ».

Repos éternel

PROGRAMME DES OBSÈQUES
DE PAULINE NGALA-OKANDZE

L’honorable François Ondaï-Akiéra,

Clotilde Ibara et Thierry Noungou ont

le profond regret d’annoncer aux pa-

rents, amis et connaissances, le

décès de leur mère, tante et grand-

tante, Pauline Ngala-Okandzé, sur-

venu vendredi 16 mai 2014 à

Brazzaville.L’inhumation aura lieu, le

samedi 24 mai, selon le programme

ci-après :

8H30 : levée de corps à la morgue

municipale

10h : recueillement au domicile fami-

lial sis au n° 36, rue Manguénguén-

gué, à Talangaï (quartier Texaco)

12h : départ pour le cimetière Bouka VIP

14h : fin de la cérémonie.

IN MEMORIAM

24 mai 2004 - 24 mai 2014, voici 10 ans déjà

qu’il a plu à l’Eternel notre Dieu de rappeler à lui

notre papa Camille Ofoulou. Cette date commé-

morative les enfants Ofoulou et famille recom-

mandent à toutes personnes qui l’ont connue

d’avoir une pensée pieuse pour lui.

Que son âme repose en paix

Le dernier album de la sœur Belle
Agniélé, mis sur le marché en
2013, poursuit son petit bon-
homme de chemin. Pour le pro-
moteur de la maison MCI produc-
tions, les ventes de cet album
qu’on peut retrouver au Casino
(ex-Score) ou encore, les ventes
de proximité, sont satisfaisantes.
Pour preuve, les 1.000 exem-
plaires versions Europe en boitier
cristal, ont été liquidés le jour
même de la présentation de l'al-
bum à l’hôtel Ledger Plazza (ex-
Méridien). À cette occasion, des
ventes ont été faites en gros. Par
ailleurs, les 5.000 exemplaires
version Afrique produits en Chine
ne sont pas encore totalement
épuisés, mais ça se passe très
bien, puisqu’il n’y a plus rien dans
les dépôts, tous les exemplaires
étant dans le circuit.
S’agissant duDVD,Claude Isidore
Miéré en a produit 2.000 en ver-
sion Afrique (réalisés en France)
et 2.000 en version cristal. À ce ni-
veau tout se passe bien également
puisqu’il vient de lancer un
deuxième lot de 1.000 DVD en

version Afrique et de 1.000 DVD
en version cristal, pour éviter une
éventuelle rupture de stock.
Faisant l’étude comparative des
ventes du premier et du second

album, le promoteur de la maison
MCI productions est satisfait, fai-
sant remarquer que même le pre-
mier album Conversion continue
de se vendre. «Lesdeuxalbumsse
vendent trèsbien.C'estunepreuve

que la sœur Belle Agniélé s’est

confirmée. Aujourd’hui, tout le

monde la connaît, et elle est deve-

nue très populaire. Les gens ai-

ment des chansons comme Mu-

sique divine ; Nkolo bikamua ;

Kumama, figurant dans le nouvel

opus, toutcommeNzambemonene

ou Conversion, musiques conte-

nues dans le premier album. C’est

direquesonrépertoireaévolué», a
rappelé le producteur.

Le public réclame des productions

scéniques

Lapromotionqui avait commencé
avec fracas, s’est estompée tout
d’un coup. La raison, explique le
producteur, est très simple.
«Brazzaville manque de salles de

spectacles. Or pendant la période

des grandes pluies, onne peut pas

sehasarderàorganiserunconcert

en plein air. Et la salle du Palais

des Congrès pouvant abriter des

spectacles, est en travaux. Il faut

doncattendrelasaisonsèche,donc

à partir de juin, on va pouvoir re-

lancer la promotion scénique», a
indiqué Claude Isidore Miéré, qui
entend faire prester l’artiste dans
plusieurs localités du pays.
Enfin, il a annoncé que le groupe
Les Roches des âges, composé à
100%deCongolais de Brazzaville,
répète trois fois par semaine, et
vient de recruter une jeune sœur
qui joue du synthé. Selon un des
membres du groupe: «Nous vou-
lons faireunemusique chrétienne

destinéeà tout lemondeà tout ins-

tant de la journée. Je crois qu’en

toutemodestie,nousavonsréussi.»

Notons qu’en deux albums, la
sœur Belle Agniélé a déjà reçu
près d’une dizaine de trophées.
Trèsmodestement, elle affirmene
pas jouer de la musique sacrée
pour les trophées. Son vœu est
plutôt que «Dieu sache que sur

terre, il y a son chantre qui fait

quelque chose pour lui».

Bruno Okokana

MARCHÉ DU DISQUE

L’album "Le temps de l’esprit"
se vend bien
Le promoteur deMCI, Claude Isidore Miéré, producteur de la sœur Belle

Agniélé, a dressé le bilan des deux albums de ce chantre de la musique

divine : « Conversion » et « Le temps de l’esprit » mis sur le marché

respectivement en 2009 et 2013.

«Les deux albums se vendent très bien. C'est une preuve que

la sœur Belle Agniélé s’est confirmée. Aujourd’hui, tout le

monde la connaît, et elle est devenue très populaire. Les gens

aiment des chansons commeMusique divine ; Nkolo bikamua

; Kumama, figurant dans le nouvel opus, tout comme Nzambe

monene ou Conversion, musiques contenues dans le premier

album. C’est dire que son répertoire a évolué»
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Le ministre de l'Intérieur de la

RDC craint que la persistance de

ce qu'il convient maintenant

d'appeler une « crise » puisse à

terme affecter les bonnes

relations que les deux capitales

entretiennent depuis des lustres.  
Un passeport muni d’un visa est

désormais exigé à tout Congo-

lais de la RDC désireux de se

rendre à Brazzaville. Cette déci-

sion des autorités de la Répu-

blique du Congo n’est pas bien

digérée par le ministre de l’Inté-

rieur de la RDC, Richard Muyej,

qui déclare regretter la tour-

nure que semble prendre les

événements après l’expulsion

des ressortissants de la RDC

dans  le cadre de l’opéra-

tion « Mbata ya bakolo ».

Par principe de réciprocité, la

RDC s’est vue obligée d’appli-

quer la même mesure à l’endroit

des Congolais de Brazzaville, a

fait remarquer le ministre qui in-

Une cinquantaine de journalistes
aussi bien de l’audio visuel que
de la presse écrite ont été
conviés à un atelier de deux
jours organisé du 20 au 21 mai à
l’hôtel Sultani par le ministère du
Genre, de la Famille et de
l’Enfant avec l’appui de l’Unicef,
l’Unfpa et de l’Union européenne
sur la révision du Code de la
famille, projet actuellement sous
examen au Sénat.  
L’objectif de la formation était de

susciter l’implication des journa-

listes dans le processus  de la ré-

vision de la loi n°87-010 du 1er

aout 1987 portant Code de la fa-

mille pour qu’à travers leurs pro-

ductions qu’ils puissent aider la

population  à  mieux comprendre

le bien fondé de cette révision qui

s’avère importante au regard des

impératifs de l’heure en matière

des droits humains qui mettent

en  évidence les notions du genre

et de l’égalité des droits.

Au terme de cette formation par-

ticipative, les journalistes ont pro-

duit  un plan média reprenant des

différentes activités à mener dans

le cadre du processus de la révi-

sion du Code de la famille. Les ac-

tivités qui seront très prochaine-

ment menées par les journalistes

ont pour objectif de vulgariser,

sensibiliser et mener un plaidoyer

pour  susciter l’adhésion des uns

et des autres dans le projet de ré-

vision du Code de la famille.

Ouvert et clôturé par la ministre

du Genre, de la Famille et de l’En-

fant, Geneviève Inagosi,  cet ate-

lier a été vraiment un espace

d’échange entre les journalistes

et les formateurs. La pertinence

des questions posées par les

journalistes démontre à suffi-

sance qu’ils attachent un intérêt

particulier à  ce Code qui régle-

mente  notamment la vie des

conjoints dans les ménages, les

droits de successions, les libéra-

lités… d’où la nécessité d’infor-

mer la communauté.

Les raisons de la révision du Code

de la famille

Entré en vigueur depuis 1987, le

Code de la famille est aujourd’hui

en déphasage avec plusieurs ins-

truments juridiques internatio-

naux et nationaux  que le pays a

signé. Il est donc important de

revoir certaines dispositions de

ce Code. C’est le travail qu’a dé-

ployé depuis longtemps Gene-

viève Inagosi qui multiplie son

plaidoyer auprès des différentes

parties prenantes.

Dans son exposé sur le contexte

de la réforme sur le Code de la fa-

mille, Anny Nkenda du ministère

du Genre, de la Famille et de l’En-

fant a laissé entendre qu’il y a plu-

sieurs raisons qui ont milité en

faveur de la révisitation de ce

Code. Elle cite, pour ce faire, « le
changement du nom du pays,
de l’organisation territoriale,
de la monnaie, de la vétusté et

la caducité de certaines dispo-
sitions qui ne cadrent plus
avec le respect des engage-
ments internationaux libre-
ment souscrits  par le pays ». 
Pour toutes ces raisons, pense t-

elle, il faut revisiter ce Code  et

l’actuel projet sous examen, in-

dique –t-elle, a le bénéfice de

mettre en exergue la concerta-

tion et le dialogue entre les

époux. « Il écarte les inégalités

entre l’homme et la femme »,

parce que de l’avis d' Anny

Nkenda, les inégalités  qui persis-

tent dans l’actuel Code doivent

être éliminées car elles freinent

l’entrepreneuriat de la femme.

Pour Geneviève Inagosi,  la révi-

sion du Code de la famille est un

processus qui mérite l’appropria-

tion de tous, «  car la paix  et la
quiétude de nos familles en dé-
pend. Les messages-clés réalisés
vous permettront d’accompa-
gner le processus en cours… ».
La représentante de l’Unicef en

RDC, Barbara Bentein,  qui re-

connaît la place qu’occupent les

médias dans la transformation de

la société  a souligné qu’il est im-

portant que ce Code soit débattu

pour une appropriation par les

médias. « Je suis persuadée
qu’au terme de cet atelier, les
malentendus sont dissipés et
que les médias sont bien équipés
pour soutenir le processus de la
révision ».

Aline Nzuzi

La Société congolaise des transports et ports (SCTP) est l’une

des entreprises à ressentir le contrecoup de l’opération « Mbata

ya bakoko » ayant conduit à l’expulsion des ressortissants de la

RDC résidant irrégulièrement à Brazzaville. Cette entreprise pu-

blique qui tire une part importante de ses ressources de l'exploi-

tation portuaire ainsi que du transport fluvial passe actuellement

ses pires moments depuis l’amorce du refoulement des Congolais

de la RDC à Brazzaville. En termes des recettes, l’on note une

chute libre. La traversée du fleuve n’étant plus régulière, les re-

cettes engrangées par cette activité ont, en effet, diminué de 80%

passant de dix à deux millions de FC (soit, de 10.840 à 2.168 dol-

lars) par jour. Ces révélations ont été faites mercredi par les res-

ponsables de cette entreprise qui précisent, par ailleurs, que les

deux millions en question « ne sont produits que par les canots
rapides puisque la traversée par bac est jusqu’ici gratuite, et
elle est presque à sens unique, à savoir de Brazzaville à Kins-
hasa ». C’est de manière stoïque qu’ils travaillent par ces temps
qui courent, plusieurs services publics et privés dépendant du

trafic fluvial entre Kinshasa et Brazzaville ayant été obligés de re-

voir leurs prétentions à la baisse. Le Beach Ngobila a, depuis lors,

perdu de sa superbe. L’engouement n’y est presque plus. C’est à

peine qu’un canon rapide accoste. Les chargeurs tournent les

pouces. Dans ces conditions, rien d’étonnant que jusqu’aux

heures de midi, aucun canon rapide n’a traversé au grand dam

des responsables de la SCTP obligés de faire avec. « Les recettes
ont davantage baissé pour se situer à 500.000 FC (543 dol-
lars) à ce jour suite à l’exigence des visas », fait observer un
agent de la SCTP plutôt soucieux de son job. Dans les milieux de

cette entreprise publique, le discours est à l’apaisement et à la

conciliation entre les autorités de deux rives afin de mettre fin à

cette situation éprouvante pour de nombreux ménages, de part

et d’autre du fleuve Congo.

A.D.

tervenait le mercredi dernier

depuis Goma à la Conférence

hebdomadaire des Nations

unies. « J’ai tout de suite de-
mandé à la DGM d’en faire
autant », a indiqué Richard
Muyej tout en déplorant le fait

que des compatriotes, quoique

détenant le laissez-passer qui

avait encore court légal entre les

deux rives se soient vus expul-

sés. Et d’ajouter qu’en lieu et

place, on leur a exigé le passe-

port et le visa.

« C’est une politique que nous
n’aimons pas beaucoup », su-
surre le ministre qui prône le

dialogue entre les autorités de

deux capitales les plus rappro-

chées du monde. Il pense que

Brazzaville et Kinshasa ont inté-

rêt à sauvegarder les relations

déjà bonnes qui unissent leurs

peuples. « Ce que nous vou-
lons est que nous nous ren-
contrions parce que tout ce
qui se passe est contraire aux
accords que nous avions
convenus lors de la tripartite
Angola-République démocra-
tique du Congo-République
du Congo », dixit le ministre.
Entre-temps, l’obtention du

visa d’entrée au Congo-Brazza-

ville reste assorti des condi-

tionnalités qui rendent labo-

rieuse toute démarche au

point de dissuader de nom-

breux requérants à ne plus éf-

fectuer la traversée. 

Une réunion interministé-

rielle entre représentants des

deux Congo est attendue

dans les prochaines heures, à

en croire des sources.  
Alain Diasso

DIPLOMATIE

Imposition du visa entre les deux Congo

RETOMBÉES DE L'OPÉRATION 
"MBATA YA BAKOLO"

La SCTP au bord
de l’asphyxie
Selon les responsables de cette société publique, les recettes de la
traversée du fleuve Congo ont diminué de 80%.  

Le trafic fluvial a baissé d'un cran entre Kinshasa et Brazzaville 

Le ministre de l'Intérieur, Richard Muyej 

FORMATION

Un plan média pour renforcer la sensibilisation
sur la révision du Code de la famille
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La structure créée par des ONG vise

à obtenir la libération, sans

condition, du député déchu et

président de la Démocratie

chrétienne (DC) considéré comme

prisonnier politique.  
Des ONG des droits de l’Homme

établies en RDC ont officielle-

ment annoncé, lors d’une mani-

festation organisée le 22 mai dans

la salle paroissiale Notre-Dame-

de-Fatima, à Gombe, la création

du comité de soutien d’Eugène

Diomi Ndongala.

Ce comité, a souligné le président

de l’Association congolaise pour

l’accès à la justice (Acaj), Me

Georges Kapiamba, est un groupe

d’ONG des droits de l’Homme

auxquelles se sont associées des

personnalités afin de cogiter en-

semble sur des actions pouvant

conduire à l’obtention de la li-

berté d’Eugène Diomi Ndongala

qui, on le sait, est condamné à dix

ans de prison. La structure n’est

pas, a-t-on souligné, un comité

constitué de manière verticale.

Elle est plutôt un groupe qui se

réunit selon le besoin.

Mener des actions légales

Pour Me Georges, ce comité va

mener ses actions en se confor-

mant aux prescrits de la loi. Il

s’agit, selon ce juriste, de mobili-

ser un certain nombre de per-

sonnes tant sur le plan national

qu’international autour de cet

idéal qu’est la libération d’Eugène

Diomi Ndongala considéré

comme prisonnier politique.

Sur le plan national, en effet, le co-

mité de soutien d’Eugène Diomi

compte mobiliser des ONG de dé-

fense des droits de l’homme, les or-

ganisations professionnelles, les

partis politiques, les missions di-

plomatiques, les organisations in-

tergouvernementales et les

agences de l’ONU ainsi que les

structures concernées dans la

mise en œuvre de l’accord de paix

d’Addis-Abeba, etc. alors que sur

le plan international, ce comité

vise l’Union parlementaire, les par-

lementaires de l’Union euro-

péenne, les Etats considérés

comme pouvant avoir l’obligation

morale d’intervenir compte tenu

des liens historiques qui les unis-

sent avec le Congo, etc.

Une affaire de tous

Dans les différentes interventions

enregistrées lors de cette activité

dont celles des députés nationaux

Jean-Claude Vuemba et Eméry

Okundji ainsi que des acteurs poli-

tiques dont Lisanga Bonganga, Fé-

lix Tshisekedi, Jacquemain Sha-

bani, le Pr Kalele, Pascaline

Kudura, etc., tous ont considéré

Diomi Ndongala comme un prison-

nier politique. Selon eux, l’affaire

de viol sur mineures n’a été mon-

tée que pour lui imposer le silence,

compte tenu de ses opinions sur

les élections de 2011 et sur la

conduite des affaires de l’Etat. «
Cet emprisonnement est l’une
des tactiques du gouvernement
pour réduire au silence cer-
taines personnalités considé-
rées comme gênantes par leurs
opinions sur la conduite des af-
faires de l’Etat », a souligné le pré-
sident de l’Acaj.

MeGeorges Kapiamba et tous ceux

qui ont pris la parole à cette occa-

sion ont reconnu que ce combat

n’est pas seulement l’affaire des

défenseurs des droits de l’Homme

mais de tout le monde. « Eugène
Diomi exerçait ses activités se-
lon les prescrits de la Constitu-
tion et les instruments interna-
tionaux. Cette affaire de viol sur
mineures a été inventée pour
l’empêcher d’exercer ses droits
de l’opposition. Pour le faire
taire, le pouvoir a fait un pas-
sage en force en violation des
lois et repères qui régissent la
RDC », a souligné le député Emery
Okundji, qui a fustigé les procé-

dures et les schémas utilisés pour

détenir le président de la DC.

Alors que pour Lisanga Bon-

ganga, parler de Diomi Ndongala

serait, parler de tous les oppo-

sants arrêtés et de tous les pri-

sonniers politiques ainsi que des

violations des droits de l’Homme.

Reconnaissant en Diomi Ndongala,

un acteur politique engagé et dis-

ponible à tout moment que le pays

avait besoin de lui, au-delà de son

amour pour le Congo, son courage

ainsi que sa détermination à dire la

vérité voire à mourir pour cette vé-

rité, Félix Tshisekedi, Jacquemain

Shabani, Jean-Claude Vuemba et

le Pr Kalele ont recommandé de lui

rendre la pareille. C’est pourquoi

ils ont préconisé des actions de

masse en sa faveur.

Emmanuel Cole de la Fondation

Bill Clinton pour la paix, qui a

brossé l’état des lieux de la loi

d’amnistie en RDC, a appelé à l’ap-

plication des recommandations

des concertations nationales. Le

directeur exécutif adjoint de la

Voix des sans-voix pour les droits

de l’Homme (VSV), Rostin Man-

keta Nkwahata, a rappelé les

droits fondamentaux de l’opposi-

tion en démocratie qu’il a consi-

dérés comme les termes de réfé-

rence pour évaluer le niveau de la

démocratie.

L’organisation a fait intervenir

deux bénéficiaires de la loi d’am-

nistie qui ont été arrêtés dans le

cadre de l’affaire Impérium associé

également à Diomi Ndongala. Ver-

dict Mituntua et Mme Marie Ka-

bungama ont témoigné sur leur in-

nocence et celle du député déchu

ainsi que sur leurs conditions de

détention dans les différents lieux

d’incarcération où ils sont passés.

En plus des organisations citées, la

Ligue des électeurs, Anges du ciel

et la Nouvelle société civile font

également parties du comité de

soutien créé.

Lucien Dianzenza

DROITS DE L’HOMME

Création d’un comité de soutien d’Eugène Diomi Ndongala

La salle, lors de la présentation du comité de soutien de Diomi Ndongala 

L’autorité provinciale a rendu public
un recueil reprenant tous les textes
légaux et réglementaires liés aux
impôts, droits, taxes et redevances
revenant à la province.  
L'initiative vise ainsi à instaurer

plus de transparence dans le

paiement des droits dus au tré-

sor public et, surtout, à mettre fin

à l’opacité créée et entretenue vo-

lontairement par quelques fonc-

tionnaires véreux. En effet,

comme la Fédération des entre-

prises du Congo – Katanga l’a fait

remarquer au cours de nom-

breuses rencontres avec la presse,

la capitale économique de la RDC

enregistre à elle-seule au moins

60% des contentieux du pays.

Près de 90% de ces contentieux

touchent le secteur minier. Autre

chiffre évocateur, 80% des

contentieux concernent les ques-

tions de procédures, pas la valeur.

Ces révélations expliquent l’im-

portance même accordée à la pu-

blication d’un tel recueil par les

autorités du Katanga.

Le gouverneur Moïse Katumbi a

salué la publication d’un docu-

ment qui répond, selon lui, à une

préoccupation majeure de la pro-

vince. Il s’agit, a-t-il martelé, de

rendre plus transparent le paie-

ment des droits dus au trésor pu-

blic. Aussi ce recueil s’inscrit-il

dans la droite ligne de l’assainisse-

ment du climat des affaires pour

mettre fin à l’opacité et, surtout,

lutter plus efficacement contre les

tracasseries administratives, a

renchéri pour sa part le ministre

provincial en charge des Finances,

de l’Economie et du Commerce,

Christian Mwando Nsimba. Avec

ce recueil, le contribuable n’est

plus livré à lui-même, et les instru-

ments juridiques cessent d’être

des documents secrets inaccessi-

bles aux assujettis dans l’acquitte-

ment de leurs obligations fiscales.

En dehors de l’opacité, il y a aussi

toute la fraude organisée et en-

couragée par la présentation à l’as-

sujetti des documents indéchiffra-

bles et souvent falsifiés. Dans le

chapitre des nouvelles disposi-

tions, Charles Mwando Nsimba a

interdit la perception de frais addi-

tionnels, sauf en cas de pénalités,

par les services d’assiette du reste

rémunérés par la rétrocession

que la Direction des recettes du

Katanga (DGRKAT)leur a accor-

dée. Autre chose, tous les paie-

ments devront désormais s’effec-

tuer uniquement par voie bancaire

dans les villes, et aux guichets de

la DGRKAT dans les milieux ru-

raux contre délivrance d’une quit-

tance. Il est interdit d’effectuer

des paiements directs auprès des

fonctionnaires de l’administration.

En cas de réclamation, le plai-

gnant ne devra s’en prendre qu’à

lui-même. Pour le Comité de pilo-

tage de l’amélioration du climat

des affaires, le recueil doit être

non seulement utilisé comme une

bible dans le domaine du paie-

ment des taxes, impôts et autres

frais dus à l’Etat mais les autres

provinces du pays devront emboîter

le pas au Katanga pour aider le pays

dans ses efforts de mettre fin à

toutes les contraintes à l’améliora-

tion du climat des affaires. Un défi

majeur pour grignoter des points le

classement Doing Business.

Laurent Essolomwa

Deux cent trente-deux cas de violations des droits de l’Homme ont été

commis sur le territoire national au mois d’avril 2014. C’est ce qu’a ré-

vélé le Bureau conjoint des Nations unies aux droits de l’Homme

(BCNUDH) en RDC à travers son dernier rapport publié mercredi à

Kinshasa. Il s’agit notamment des cas d’atteintes au droit à l’intégrité

physique, à la liberté et à la sécurité de la personne, des atteintes à la

vie et au droit de propriété perpétrées particulièrement dans les

provinces du Nord et Sud-Kivu. Ces nouvelles statistiques représen-

tent une augmentation d’environ 23 % par rapport au mois de mars.

Tous ces cas de violation des droits de l’Homme perpétrés généra-

lement par les hommes en uniforme ainsi que par les groupes armés

ont été pour la plupart enregistrés au Nord et Sud-Kivu, a indiqué

Scott Campbell, le directeur de BCNUDH.     

Tout en félicitant les efforts fournis par le gouvernement et la société

civile dans ce secteur, le BCNUDH plaide pour la consolidation de la ré-

forme sécuritaire à travers notamment la formation des militaires et po-

liciers. Exhortation a aussi été faite au gouvernement d’intensifier la

lutte contre l’impunité et de sanctionner les responsables de violations

des droits de l’Homme jusqu’à leur exclusion des services publics. Il en

est de même des auteurs des viols et autres cas similaires qui sont as-

treints à être déférés devant la justice pour répondre de leurs actes de

sorte qu’ils soient redevables.  

Enfonçant le clou, un rapport de la Ligue des électeurs (LE) élaboré

avec le concours de la Fédération internationale des droits de l'Homme

(FIDH) publié mercredi à Kinshasa indique qu’environ trois cents per-

sonnes, surtout civiles, avaient été tuées dans la répression des at-

taques perpétrées par les adeptes du pasteur Mukungubila le 30 dé-

cembre 2013 à Kinshasa, Lubumbashi et Kindu.

Alain Diasso

La RDC appelée à renforcer
la réforme sécuritaire
Le pays est exhorté à mener une lutte acharnée contre l'impunité « pour que

les auteurs de violations des droits de l’Homme, parmi les groupes armés et

les agents de l’Etat, soient traduits en justice, soient redevables ».  

CLIMAT DES AFFAIRES

Initiative du Katanga pour mettre
fin au désordre dans sa fiscalité
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Ses collègues de Lubumbashi,

dans le Katanga, lui reprochent la

mauvaise gestion de ce corps.  
Dans une pétition adressée au

Doyen du Conseil national près la

Cour suprême de justice, une

soixantaine d’avocats du barreau

de Lubumbashi, dans la province

du Katanga, a exigé le départ du

bâtonnier national, Mbuy Mbiye.

Ces juristes, qui le récusent, l’ac-

cusent de mauvaise gestion du

corps des avocats. Ils deman-

dent, par conséquent,  au Doyen

de convoquer d’urgence une as-

semblée élective en vue de  met-

tre fin à la cacophonie qui, selon

eux, a été délibérément créée. «
Ayant pris conscience de la mau-
vaise gestion de notre corps, de-
vant l’histoire et nos responsabi-
lités, nous proclamons notre
désobéissance à M. le Bâtonnier
national Mbuy Mbiye, au Conseil
national de l’ordre (CNO)
jusqu’à l’élection du nouveau
bâtonnier national et du nou-
veau CNO pour mauvaise ges-

tion de celui-ci. Et pour cause
d’indignité, nous demandons
au doyen du Conseil national
du barreau près la Cour su-
prême de convoquer urgem-
ment une assemblée élective
pour mettre fin à la cacophonie
créée délibérément », ont noté
ces avocats.

Le mécontentement généralisé

est motivé notamment par l’ins-

trumentalisation du CNO à des

fins de règlement des comptes.

Pour ces juristes, en effet, qui

estiment qu’il est de principe

qu’un chef, un dirigeant, ne

peut être obéi que pour autant

qu’il se conforme à la loi et as-

sure la gestion du corps dans

l’intérêt de ce lui-ci et de ses

membres, cette structure n’appa-

raît plus comme un modèle pour

les avocats. "Le CNO est instru-

mentalisé aux fins de vengeance

sur la base de  mensonges, de rè-

glement des comptes et n'appa-

raît plus comme un modèle pour

les avocats", ont-ils appuyé. Leur

action, note-t-on, vise le respect

des règles qui régissent le corps

des avocats.

Lucien Dianzenza

Auteur de vingt-deux buts cette saison à Al

Ahly Doha, Alain Kaluyitukadioko s'est vu

honorer du titre de meilleur buteur et de

deuxième meilleur joueur 

de la saison au Qatar.  

La saison sportive 2013-2014 s’achève dans

pratiquement tous les championnats natio-

naux de football et c’est l’heure des récom-

penses, avant l’ouverture de la Coupe du

monde au Brésil à partir du 7 juin 2014. Et

les meilleurs de la saison ont été mis sur des

piédestaux dans différentes cérémonies de

remise des prix. Et parmi eux, on note la

présence d’un Congolais ; l’attaquant inter-

national de la RDC, Alain Kaluyitukadioko a

reçu pour sa part le trophée de meilleur bu-

teur de la saison au Qatar au cours d’une

cérémonie organisée à Doha. L’ancien

joueur de l’AS V.Club et du TP Mazembe a

inscrit cette saison vingt-deux buts en

vingt-six titularisations avec Ala Ahly Doha.

Alain Kaluyitukadio compte quatre buts de

plus que l’Argentin Saez, bien devant d’au-

tres joueurs rénomés comme le Brésilien

Néné (ancien de Monaco) et le Burkinabé

Moumouni Dagano d’Al Sailiya (club d’Yves

Diba Ilunga). Il demeure donc un atout sûr

pour la sélection congolaise, les Léopards,

engagée aux éliminatoires de la Coupe

d’Afrique des Nations

2015 au Maroc. L’on

rappelle que les élimi-

natoires débutent au

mois de septembre et

s’achèvent en novem-

bre 2014. Et l’atta-

quant congolais d’Al

Alhy Doba (où il joue

avec son compatriote

Patou Kabangu Mu-

lota), espère-t-on,

pourra être pour les

six matchs de la RDC

dans un laps de temps

très réduit.

Notons que d’autres

Africains ont aussi

été honorés au cours de la soirée de remise

de trophées aux meilleurs du football qatari

à Doha. Il s’agit de l’entraîneur tunisien

Sami Trabelsi d’Al Sailiya, désigné meilleur

entraîneur du Qatar, de l’ex-international

algérien, Nadir Belhadj, de l’équipe d’Al

Saad, qui a obtenu le trophée de meilleur

joueur de la saison, juste devant Alain Ka-

luyitukadioko qui, en plus d’être meilleur

buteur termine deuxième meilleur joueur,

devant le Sud-Coréen Nam Tiehi de

l’équipe de Lekhwiya.

Martin Enyimo

Le chef milicien a été retenu
coupable de complicité de crimes
contre l’humanité et de crimes de
guerre commis lors du massacre du
village de Bogoro dans l’est de la
RDC en 2003.  

C’est ce 23 mai que la Cour pénale

internationale va prononcer sa sen-

tence contre Germain Katanga.

Après un premier verdict tombé le 7

mars derniers dans lequel le chef

milicien avait été reconnu coupable

de complicité de crimes contre l’hu-

manité et de crimes de guerre com-

mis lors du massacre du village de

Bogoro (à 25 km au sud de Bunia

en Province Orientale) en 2003, il

s’agit cette fois de prononcer la

peine requise contre ce seigneur de

guerre. Au terme de ce premier ju-

gement, Germain Katanga avait été

acquitté de crimes de viol, de la ré-

duction à l’esclavage sexuel ainsi

que de celui de l’utilisation des en-

fants soldats.

Dans les milieux des ONG de dé-

fense des droits de l’Homme, l’on

souhaite que la peine à lui infliger

soit la plus forte possible. Déjà, la

procureure Fatou Bensouda avait

annoncé les couleurs lorsqu’elle re-

quit début mai devant la Cour une

peine «lourde et

efficace» de 22 à

25 ans de pri-

son. Même res-

sentiment dans

le camp des

victimes qui

espèrent que

la peine qui sera

prononcé

contre Germain

Katanga soit à la

hauteur des pré-

judices subis.

« A la douleur
d’avoir perdu des
proches, s’ajou-
tent les difficultés
de retrouver un
niveau de vie
décent », rappe-
lait encore à la

Cour un des avo-

cats de la partie civile.  

En tout état de cause, Germain Ka-

tanga risque gros dans ce jugement

au regard du rôle joué dans les évé-

nements de 2013. Il est, en effet,

présenté comme un «intermédiaire

privilégié même s’il n’avait pas le

contrôle de la milice Ngiti partie

combattre les villageois Hemas de

Bogoro. C’est par lui qu’ont transité

les armes distribuées à la milice.

Pour ses avocats, l’ancien chef de la

milice FRPI n’est qu’un bouc émis-

saire dans cette affaire dont les maî-

tres d’œuvre se terrent à Kinshasa,

Kigali et Kamapla et qui se livrent à

une guerre sans merci par milices

interposées pour s’emparer des ri-

chesses de l'est de la RDC.

Alain Diasso

FOOTBALL 

Alain Kaluyitukadioko 
reçoit le titre de meilleur
buteur du Qatar

Alain Kaluyitukadioko, meilleur buteur primé au Qatar 

PROCÈS GERMAIN KATANGA

La sentence des juges ce vendredi 

ORDRE DES AVOCATS

Le bâtonnier Mbuy Mbiye désavoué

Le bâtonnier Mbuy Mbiye 

Germain Katanga 

« Ayant pris conscience de la mauvaise gestion de notre corps, devant

l’histoire et nos responsabilités, nous proclamons notre désobéissance

à M. le Bâtonnier national Mbuy Mbiye, au Conseil national de l’ordre

(CNO) jusqu’à l’élection du nouveau bâtonnier national et du nouveau

CNO pour mauvaise gestion de celui-ci. Et pour cause d’indignité, nous

demandons au doyen du Conseil national du barreau près la Cour su-

prême de convoquer urgemment une assemblée élective pour mettre fin

à la cacophonie créée délibérément »
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Selon les termes d'une note
verbale que les instances du
parti lui ont adressée, il n’a
plus de titre ni qualité pour
engager Tshisekedi wa
Mulumba et le parti devant les
tiers.  
Réputé très proche d’Etienne

Tshisekedi wa Mulumba en qui

il a toujours voué allégeance,

Albert Moleka est aujourd’hui

contraint d'observer une cer-

taine distance vis-à-vis de son

mentor. Et pour cause : une

note circulaire portant la

marque du secrétaire général

de l’UDPS Bruno Mavungu le

démet de ses fonctions de di-

recteur de cabinet et porte-

parole d’Etienne Tshisekedi.

L’intéressé, à en croire ladite

note publiée en début de se-

maine, n’est plus habilité à enga-

ger le parti devant les tiers en-

core moins la personne d’Etienne

Tshisekedi. La note reste cepen-

dant muette sur les raisons ayant

motivé cette décision laissant

ainsi libre court aux supputations

de tout genre.

Alors que jusqu’hier, Albert Mo-

leka se considérait toujours

comme le directeur de cabinet

d’Etienne Tshisekedi évoquant à

son retour des USA des "incidents

familiaux" qui ne le concernaient

pas, voilà que cette décision vient

de sceller son sort. Sa qualité de

membre de l’UDPS est, de ce fait,

sujette à caution d’autant plus que

la décision est déjà perçue dans

certains milieux proches du lider

maximo comme une exclusion

pure et simple. Avec cette exclu-

sion, Albert Moleka devient la

deuxième personnalité

proche d’Etienne Tshise-

kedi à être écartée de la

gestion du parti en moins

de deux ans après l’ancien

secrétaire général Jacque-

min Shabani.

Si l’on ajoute l’exclusion

des élus de l’UDPS ayant

rejoint l’hémicycle du Pa-

lais du peuple contre la vo-

lonté de leur leader qui

plaidait pour la non-partici-

pation de ses cadres aux

institutions issues des scru-

tins de 2011, il y a lieu de se

demander combien de col-

laborateurs restent encore

aux côtés d’Etienne Tshise-

kedi. Pour en revenir au cas

Albert Moleka, plusieurs sources

au faite du dossier laissent enten-

dre que ce dernier ferait ombrage

par ses méthodes de gestion aux

prétentions de l’épouse du lider

maximo qui tiendrait à contrôler

la machine du parti au moment

où Félix Tshisekedi est de plus

en plus annoncé comme virtuel

successeur de son père à la tête

de l’UDPS.

Alain Diasso

Historien de l’art de formation,
artiste et commissaire
d’exposition résidant à Bruxelles,
Toma Muteba Luntumbue a une
part active dans le projet Design
Fab Kinshasa qui vise à terme la
création d’une plate-forme de
designers. Son souhait, a-t-il
confié aux Dépêches de
Brazzaville, est d’aboutir à la
mise sur pied d’un événement
important en RDC « qui soit un
rendez-vous incontournable dans
le domaine du design parce que
la richesse culturelle du Congo
est méconnue ». Du reste, Toma
estime que le pays doit «
s’inscrire dans une sorte de
cartographie pour briser son
enclavement ».  
Les Dépêches de Brazzaville : Quel

est l’intérêt d’un projet comme Des-

ign fab Kinshasa ?

Toma Muteba Luntumbue  : La ri-

chesse et la diversité culturelle de

la République démocratique du

Congo est un levier d’une forme

d’innovation pour inventer et réin-

venter un vivre ensemble urbain.

Nous importons trop de produits

dans ce pays alors que nous avons

énormément de créateurs et une

énorme industrie. Ce projet est là

pour sensibiliser les gens sur le fait

que les créateurs ne sont pas valo-

risés, ne sont pas suffisamment

mis en relation avec les sites de

production des industriels pour

créer justement tous les objets du

quotidien avec une identité propre

au Congo contemporain.

LDB : Quel genre de bénéfice pourrait

en tirer la capitale  ? 

TML  : Kinshasa est une ville qui a

eu un retentissement internatio-

nal dans le domaine de la musique

et dont les artistes réputés sont les

musiciens. Mais dans les autres

domaines, comme ceux de la créa-

tion plastique, il y a un vrai pro-

blème de méconnaissance des ta-

lents existants. Je pense donc que

la plate-forme de design peut aussi

servir d’espace d’éducation pour

les pouvoirs publics congolais qui

doivent se rendre compte que

pour moderniser et trouver des so-

lutions pour l’aménagement ur-

bain de Kinshasa, il ne faut pas

toujours chercher des solutions

ailleurs alors qu’ensemble en

créant des synergies entre les in-

venteurs et les créateurs, parce

qu’il y en a en nombre, l’on peut

changer le visage de Kinshasa qui

est en voie de « dubaïsation ». Elle

prend le visage d’une ville frappée

par une forme d’uniformisation et

perd son identité alors que nous

avons des cultures très très riches

et qui peuvent inspirer la forme ur-

baine. Design Fab Kinshasa, c’est à

terme l’envie que dans un restau-

rant kinois l’on puisse manger

dans une assiette créée à Kins-

hasa, l’on puisse boire dans un

verre fabriqué à Kinshasa. Que l’on

fasse des photos devant des bâti-

ments construits par des Kinois,

etc. Que l’identité de Kinshasa se

voie, s’expérimente dans le par-

cours des rues de Kinshasa.

LDB : Quel est le processus suivi par

le projet Design Fab Kinshasa ? 

TML  : Il y a une énorme créativité

ici et la plate-forme est là pour que

cette scène de créateurs puisse

prendre conscience de son poten-

tiel et qu’elle puisse se rendre visi-

ble. L’exposition que nous allons

organiser ici à Kinshasa avec les

productions réalisées notamment

avec Chanimetal qui est une entre-

prise spécialisée, un chantier naval

essentiellement. Les créateurs

vont imaginer des objets qui vont

être produits ici à Kinshasa selon

les normes industrielles pour mon-

trer que l’on n’a pas besoin d’im-

porter des bancs publics ni des ob-

jets de consommation courante et

que nos créateurs peuvent conce-

voir des objets adaptés à notre fa-

çon contemporaine et moderne de

vivre. Et cela doit devenir une ha-

bitude, une pratique normale

comme c’est le cas en Turquie, en

Chine ou dans d’autres endroits

du monde. Nous avons tous les

éléments essentiels pour fabriquer

et consommer congolais. Non pas

pour se replier sur nous-mêmes

car ce pays est véritablement un

sous-continent et le potentiel qu’il

y a ici peut vraiment étonner le

monde. Moi je crois beau-

coup en l’innovation, en l’es-

prit et au génie créateur des

Congolais. Nous ne sommes

là que pour stimuler et attirer

l’attention sur le fait que l’on

néglige trop souvent des solu-

tions locales en allant tout de

suite importer des pensées et

des sciences que l’on croit su-

périeures alors que nous pou-

vons créer par nous-mêmes

et solutionner nos problèmes

par nous-mêmes.

LDB : Dans quel ordre situez-

vous le premier atelier animé

par le designer belge Xavier

Lust ?

TML  : Ce que j’ai imaginé à ce

stade-ci c’est d’abord mettre

en relation ces créateurs qui

sont architectes d’intérieurs et ar-

tistes de plusieurs disciplines ap-

parentées avec des designers qui

travaillent sur la scène internatio-

nale dans un échange profession-

nalisant avec une formation dans

laquelle l’excellence est la priorité.

L’excellence est requise dans

l’exécution avec un souci de fini-

tion du produit créé. L’excellence

c’est aussi l’adéquation par rap-

port au contexte kinois, à leur pou-

voir d’achat. Comme on fabrique

des objets qui doivent être acces-

sible au plus grand nombre, ils doi-

vent répondre aux normes écolo-

giques parce que l’écologie c’est

vraiment le futur.

Au Congo, nous avons la chance

d’avoir encore une alimentation

biologique qui n’est pas super in-

dustrialisée remplie de substances

qui intoxiquent l’organisme

comme c’est le cas dans beaucoup

de pays. Je pense qu’il faut préser-

ver cette qualité de vie et en même

temps permettre une innovation

qui préserve notre environne-

ment et organise le vivre ensem-

ble dans un souci durable. L’on

peut arriver à la consommation

de produits fabriqués industriel-

lement mais soucieux et respec-

tueux de l’environnement. La for-

mation, la professionnalisation des

artistes c’est un volet important de

même que leur visibilité ici au

Congo parce que les gens ne soup-

çonnent pas le potentiel d’innova-

tion des créateurs.

Donc, la première phase passe par

le contact avec les professionnels

étrangers pour se professionnali-

ser, s’armer sur le plan technique

et de l’information sur ce qui

existe comme ressources locales.

Ce, parce que nous avons une

grande méconnaissance tant au

niveau des matériaux naturels que

nous pourrions utiliser qu’à celui

des techniques et des savoir-faire

traditionnels perdus qu’il faut ab-

solument réactiver. C’est un projet

pilote qui a une force d’exempla-

rité et si dans l’exposition que l’on

va proposer les gens vont trouver

de l’inspiration, je pense que cela

peut se répercuter sur les généra-

tions suivantes et les gens vont

vouloir s’engager dans ce métier

de designer qui doit se penser de

manière globale d’innovation et

doit contaminer tous les sec-

teurs de la vie surtout que beau-

coup de solutions du développe-

ment urbain passent par le

design et la créativité issue du

monde de la culture.

Propos recueillis 

par Nioni Masela

Les photographies d’Oswalde Lewat

représentent des habitants de Kins-

hasa qui vivent et travaillent en de-

hors du schéma  classique de la so-

ciété. Les photos ont été réalisées sur

une période de dix-huit mois. « Ce
projet est né au hasard d’une rencon-
tre avec une jeune fille qui vit ici et là,
dans la rue, au gré du destin. À tra-
vers elle, j’ai fait de nombreuses ren-
contres et j’ai eu la chance de pouvoir
capter les instants de vie de personnes
que rien ne me prédestinait à côtoyer.
Ce sont des photos de femmes com-
merçantes qui travaillent de nuit, très
tard, des hommes qui regardent la vie

en face et acceptent de relever le défi
qu’elle leur lance, des enfants qui,
malgré la précarité de leur condition,
sont les princes de leur territoire, de
leur univers, des jeunes filles, des
jeunes garçons qui acceptent de met-
tre une pause à la frénésie de leur vie
nocturne le temps d’une photo... », fait
savoir Oswalde Lewat.

Diplômée de Sciences Po Paris et de

l'école de journalisme de Yaoundé,

Oswalde Lewat est une réalisatrice

originaire du Cameroun. Elle a été

plusieurs fois primée à travers le

monde. Elle a réalisé plusieurs docu-

mentaires, notamment « Le Calumet

de l’espoir » tourné au Canada avec

des amérindiens qui se battent pour

changer les préjugés de la société amé-

ricaine sur leur communauté, « Au-

delà de la peine » tourné en 2003 au

Cameroun et qui relate l’histoire d’un

prisonnier condamné à 4 ans de prison

et laissé dans les geôles pendant 33

ans.« Une affaire de Nègres », l’un de

ses films qui a reçu plusieurs distinc-

tions, raconte l'histoire dramatique et

les dérives du « Commandement opé-
rationnel » mis en place au Cameroun
pour lutter contre la criminalité. 

Patrick Kianimi

INTERVIEW. TOMA LUNTUMBUE

« L’on peut changer le visage de Kinshasa qui est en voie de « dubaïsation »

Toma Muteba Luntumbue

UDPS

Albert Moleka en disgrâce chez Etienne Tshisekedi 

Albert Moleka 

PHOTOGRAPHIE

Oswalde Lewat expose ses œuvres à l’Institut français
L’exposition, intitulée « Marges », va se dérouler du lundi 26 mai au
vendredi 13 juin. 

Oswald Lewat 
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•1 Secrétaire (expérience exigée : 2 ans)

Conditions :
-Etre de nationalité congolaise

-Niveau BTS en secrétariat

-Bonne connaissance de l’outil informatique (Word, Excel, …)

Ce poste est à pourvoir à Pointe-Noire.

Merci de fournir CV + lettre de motivation, à envoyer par

émail à : ics.recrutement@yahoo.fr

OFFRE D’EMPLOI

La société IMEX CLEAN SERVICES, filiale du Groupe IMEX, spécialisée dans le nettoyage industriel des bureaux et autres recrute:

•100 Techniciens de surface, (expérience exigée)

Conditions :

-Etre de nationalité congolaise

-Niveau d’études 3e

-Age : Hommes moins de 50 ans, femmes moins de 40 ans

-Ces postes sont à pourvoir à Pointe-Noire.

Merci de fournir CV + lettre de motivation, à envoyer par

émail à : ics.recrutement@yahoo.fr

•2 Superviseurs, (expérience exigée : 5 ans)

Conditions :

-Etre de nationalité congolaise

-Niveau Bac

-Avoir une expérience dans le Management est un atout

Ces postes sont à pourvoir à Pointe-Noire.

Merci de fournir CV + lettre de motivation, à envoyer par

émail à : ics.recrutement@yahoo.fr

•1 Comptable (expérience exigée : 2 ans)

Conditions :
-Etre de nationalité congolaise

-Niveau BTS en comptabilité

-Bonne connaissance de l’outil informatique (Excel, Sage,

Ciel compta…)

-Avoir une expérience dans le Management est un atout

Ce poste est à pourvoir à Pointe-Noire.

Merci de fournir CV + lettre de motivation, à envoyer par

émail à : ics.recrutement@yahoo.fr

TAYLORS INTERNATIONAL SERVICES Inc, succursale au

Congo de la société TAYLORS INTERNATIONAL SERVICES

Inc, ayant son siège social à 841, East 2nd Street, ville de

Carson City, comté de Carson City Nevada, Etats-Unis

d'Amérique et ayant pour adresse au Congo, Immeuble les

Manguiers, B.P. 542, Centre-ville, Pointe-Noire

Aux termes de la décision prise par le Conseil d’Administration de

la société le 21 janvier 2014, il a été notamment décidé :

1.De créer et d’enregistrer une succursale de la société TAYLORS

INTERNATIONAL SERVICES Inc, en République du Congo ;

2. De désigner Monsieur Tarik Kais Masri en qualité de Re-

présentant de la succursale.

La succursale a pour activité la fourniture de services de

restauration, d'entretien et de blanchisserie à bord de na-

vires spécialisés dans le secteur pétrolier au Congo.

Dépôt de ladite décision a été effectué au Greffe du Tribu-

nal de Commerce de Pointe-Noire, sous le numéro 14 DA

433, qui a procédé à l’immatriculation de la succursale au

Registre du Commerce et du Crédit Mobilier en date du 24

Avril 2014, sous le numéro CG/PNR/14B221.

Pour avis,

Le Directeur

AVIS D’IMMATRICULATION
DE SUCCURSALE

Le site de Hinda de la Congolaise des
Mines du Congo (Cominco) a reçu le 21
mai la visite de Fidèle Dimou, préfet du
département du Kouilou. Celle-ci est
située à près de 35 kilomètres de
Pointe-Noire.

Après les études de terrain réalisées

par les géologues et l’équipe locale qui

ont permis de déterminer le gisement

de phosphate, Cominco a lancé

l’étude de faisabilité définitive banca-

ble qui sera déposée sur la table du

gouvernement le mois prochain pour

l’obtentiond’unpermis d’exploitation.

«Notregisement est bien localisé, il est
peu profond et se trouve à une qua-
rantaine de kilomètres de lamer. No-
tre projet est de faire une mine à ciel
ouvert, d’avoir uneunité de transfor-
mation qui va transporter leminerai
avec de l’eau dans un pipe-line sou-
terrain jusqu’à la mer, au niveau de
laPointe indienne. À cet endroit, une
deuxième unité va sécher le mi-
nerai avant son exportation», a

expliqué André Baya, directeur gé-

néral de Cominco.

Selon Damien Gasse, directeur de la

géologie, le projet présente des dispo-

sitions intéressantes d’après les

études géologiques effectuées, s’éta-

lant sur une fine bande de 600 à 800

mètres de large sur 20 kilomètres de

long, en plus de son épaisseur qui fa-

cilite son exploitation du fait de la pré-

sence des minerais en surface.

Le projet phosphate de Hinda prévoit

un budget de 600 millions de dollars

pour une durée de vie de 26 ans. Il va

mobiliser près de 1 000 emplois, dont

500 emplois directs ; 3 000 à 4 000 em-

plois seront concernés une fois le pro-

jet arrivé à son stade optimum. Près

de 4 millions de tonnes de phosphate

seront exploitées chaque année par le

projet qui intègre aussi l’impact envi-

ronnemental afin que la mine soit res-

pectueuse de l’environnement et des

communautés.

Selon André Baya, «Cominco sera la
première usine de phosphate au
Congo, un des rares pays au sud du
Sahara à disposer d’un gisement de
phosphateexploitable.Commevousle
savez, le Congo est un pays riche en

potasse. Phosphate et potasse sont des
matières premières essentielles pour
la fabrication d’engrais chimiques.
Une fois que notre mine sera en pro-
duction,ilyauralamatièrepremière
pourproduiredes engrais chimiques
au Congo. Dans la région de la Cé-
mac, le Congo pourra se positionner
non seulement comme le premier

pays minier, mais aussi comme un
pays industriel quand l’étape sui-
vante sera franchie, c’est-à-dire la
construction des industries d’engrais
chimiques.»
La visite du site de la prochaine usine

d’enrichissement au village PK et de

celui du gisement à Tchivouba a clô-

turé l’activité.

Hervé Brice Mampouya

HINDA

Démarrage de l’exploitation desmines de phosphate
dans deux ans

Le préfet Fidèle Dimou en compagnie des responsables de Cominco sur le site

où sera extrait le phosphate. (© Adiac)
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C’est le 23 mai 1934 que le gou-
verneur général Victor Auga-
gneur inaugure la gare de Doli-

sie. Quelques Européens, anciens
employés du Chemin de fer s’instal-
lent à leur propre compte dans cette
ville. Il s’agit de Joly Michel, Romano,
Vincent Génod… La même année,
Raymond Edvise ouvre le premier
poste administratif.

En 1959, Pierre Goura devient le pre-
mier maire congolais de Dolisie,
jusqu’en décembre 1963. Cette fonc-
tion sera ensuite assurée successive-
ment par : Gustave Bitsindou, Gustave
Ondziel, Ernest Bikoumou, Dieu-
donné Kiang, André Boulou, Lamy-
Raymond Nzikou, Eugène Pambou,
Lazare Goma-Boulingui, Gatsono Yoka
Iccoulat, Jean-François Nguembo, Zé-
phirin Dibandou, Justin Pouabou,
Christophe Moukoko, Simon-Pierre
Kikhounga-Ngot, Jean-Claude
Mouanda, Jean-Michel Mavoungou-
Ngot. Actuellement, la ville de Dolisie
est dirigée par Adam Dibouilou.

En 2006, la ville de Dolisie a abrité les

festivités du quarante-sixième anni-
versaire de l’indépendance du Congo,
dans le cadre de la municipalisation
accélérée, après Pointe-Noire, en
2004 ; les immeubles de la préfecture
et du conseil départemental, entre au-
tres, en sont l’illustration. Mbounda, à
quelques encablures de la gare de Do-
lisie, abrite désormais le premier lycée
d’excellence destiné à former l’élite de
demain.

Le club de football Léopards, sous
l’égide de Rémy Ayayos-Ikounga, a re-
donné à Dolisie une dimension spor-
tive au plan national. Pour s’en rendre
compte, il suffit d’être présent dans
cette ville le jour où les Léopards sont
en compétition. De Brazzaville via
Pointe-Noire et d’autres villes de la
République, tout le monde y
converge. Une indescriptible efferves-
cence s’empare de la ville et la plonge
dans une gaité extraordinaire. Comme
le soulignait Jean-Pierre Heyko-Le-
koba, préfet du département du Niari:
«La route Pointe-Noire-Dolisie a
contribué sinon, à sa redynamisation,
du moins, au réveil de la capitale de

l’or vert», l’autre nom de Dolisie, du
temps de sa splendeur économique.

Cette ville doit son nom à un compa-
gnon de Savorgnan de Brazza, Albert
Dolisie, polytechnicien, ancien officier
d’artillerie, membre de la Mission de
l’Ouest africain vers le Congo, en
1883. Il ouvrit, par terre, la route des
caravanes entre Loango et Brazzaville,
route qu’empruntèrent en 1892 les
premières religieuses de Saint-Jo-
seph-de-Cluny qui arrivèrent à Braz-
zaville le 24 août de cette année-là,
après vingt-deux jours de marche.
«Dans tous les villages où nous pas-
sions, raconte la mère Marie-Sainte-
Fina, on nous faisait la fête, et, contre
tous les usages et les habitudes du
pays, les femmes nous offraient des
présents. D’un village à l’autre, on an-
nonçait notre venue ; si nous ne nous
arrêtionspas, on sepressait autourde
nous et on jetait dans notre hamac
une banane, un poisson sec, des pis-
taches,des ignamesetautresaliments.
Ces pauvres gensn’avaient jamais vu
de femmes blanches, tout les mettait
dans l’admiration […] À leurs

yeux, nous paraissions admirables
de beauté, ils nous contemplaient
avec une expression de bonheur
qui nous divertissait.»

Suite à deux arrêtés ministériels, en
date du 15 septembre 1976, la ville de
Dolisie fut rebaptisée Loubomo, Fort-
Rousset devintOwando, tandis que Jacob
prit le nom de Nkayi. À la faveur de la
Conférence nationale souveraine, seule
Dolisie retrouva son nom, reléguant Lou-
bomo dans les abîmes de l’histoire. Pour
revenir à Albert Dolisie, il fut l’un des plus
actifs collaborateurs de Brazza. Il explora
les affluents de la rive droite du fleuve
Congo et remonta l’Oubangui, il fonda la
ville de Bangui avec Ponel. En 1884, il si-
gna avec Ngalieme (chef de la région de
l’Alima) àEssoukou le traitémettant tous
les territoires situésà l’entréede l’Alimaet
ses deux rives sous la souveraineté et le
protectorat français. Administrateur de
Brazzaville(1890)puis lieutenant-gouver-
neur à la place deDeChavannes, quand
ce dernier demanda sa mise en dispo-
nibilité en 1894, Albert Dolisie quitta
la vie le 22 janvier 1899.

Mfumu

BRIN D’HISTOIRE

La gare de Dolisie

Battues 26-33 lors de la Super

Coupe d'Afrique de handball par

Petro Atlético d’Angola, les

dames militaires d’Inter se sont

fait arrêter le 21 mai par

Progresso, du même pays, 22-

24 dans le cadre de la deuxième

journée de la Coupe d’Afrique

des vainqueurs de coupe en

groupe A. De même, Asel, qui

faisait hier son entrée en

compétition, s’est incliné 26 à

21 face à l’équipe dames des

Forces armées et police du

Cameroun

L’équipe militaire, l’une des fa-
vorites de la compétition en
version féminine avec sept par-
ticipations et un titre remporté
en2007 faceàAboSport enTu-
nisie, a vendu moins cher sa
peau face à la jeune équipe de
Progresso d’Angola.
Ces deux matchs font douter
du niveau du handball congo-
lais. LespoulichesducoachCé-
lestin MPoua ont été malme-
nées les 14 premières minutes
du match 7-0 face à Progresso,
l’équipe du centre de formation
d’Angola. Inter est revenu au
score deux fois, à la 17e (à 17
buts partout) et à la 59e (21
buts ) avant de lâcher prise par
22 à 24.
Toujoursdans le groupeA, l’As-
sociation sportive Elf Lumière

(Asel), qui dispute sa troisième
couped’Afriquedesvainqueurs
de coupe, a été battue 21-26
après un score de 11-14.
AboSport premier dugroupeB
Dans le groupe B, Abo Sport
passe provisoirement à la tête
desongroupemalgré lavictoire

35-20 dePetro face àTKC.Abo
dépasse son poursuivant grâce
au goal average.
Chez les messieurs, pour cette
deuxième journée, Al Haly
d’Égypte a battu Volcan du Ca-
meroun, 28-24. Fap du Came-
roun s’est incliné 32-34 face à
Aspac du Bénin et Espérance a
laminé Salinas du Gabon, 37-

23.
Aspac duBénin prendmomen-
tanément la tête de la compéti-
tion chez les messieurs avec
trois points devant Espérance
sportive de Tunisie et Al Haly.
La troisième journée prévoit
cinq rencontres :

En version féminine, groupeB :
Petro/Phoenix ; Abo/TKC
Groupe A : Inter/Asel ;
FAP/Asel.
Une seule rencontre est prévue
en versionmasculine entre Fap
et Patronage du Congo.

Charlem Léa Legnoki

depuis Oyo

COUPE D’AFRIQUE DES VAINQUEURS DE COUPE DE HANDBALL

Inter Club et Asel font douter
du niveau du handball congolais

L’équipe d’Asel (© Adiac)

Le club de Pointe-Noire qui représente le Congo en cette compétition
en versionmasculine, vient de reprendre confiance après cette victoire.
Les Congolais se sont bien battus en première partie en dominant FAP
sur le score de 20-14. À la reprise, même si les Camerounais, grâce à
leur gabarit imposant, ont posé quelques problèmes à la défense du
club congolais et ont égalisé à la 50eminute sur le score de 24 buts par-
tout. Les deux équipes ont ensuite évolué coude à coude avant que Pa-
tronage ne domine à la fin, 31-29 lors de l’unique rencontre program-
mée en version masculine.
Patronage occupe momentanément la quatrième place du classement
avec 2 points derrière, Aspac du Bénin, Esperance Sportive de Tunisie
et Al Haly d’Égypte.
À l’issue de la rencontre, l’entraîneur de Patronage, Régis Matongo,
s’est dit pas trop satisfait. «J’ai la joie parce que le peuple congolais at-
tendait une victoire de notre part. Comme je l’avais dit au départ, on
avait perduune bataille et non la guerre. Nous avons essayé de corriger
les erreurs constatées lors du premier match. Mais, a-t-il ajouté, je ne
peuxpasdireque je suis satisfait sur tout la ligneparcequ’à lami-temps
onmenait au score de 6 buts et à la fin ona été battus de 2buts», a avoué
Régis Matongo. Et ce dernier de poursuivre: «Nous allons gérermatch
parmatch.Onne seprendpas la tête, c’est une compétitionmarathon et
l'on ne peut vendre la peaude l’ours avant de l’avoir tué.»
Il faut rappeler que cette compétition se joue à Oyo dans le départe-
ment de la Cuvette à 400 kilomètres au Nord de Brazzaville.

Classement provisoire de la 30e coupe d’Afrique des vainqueurs de coupes

à l’issue de la troisième journée :

1er Aspac du Bénin, 3 points
2e Esperance Sportive de Tunisie, 2 points+16
3e Al Haly Égypte, 2 points+4
4e Patronage, 2 points-2
5e Salinas du Gabon, 2 points-10
6e Volcan du Cameroun, 1 point
7e FAP du Cameroun, 0 point

C.L.L.

Première victoire de
Patronage Sainte-Anne
Après sa défaite lors de la première journée face à Salinas du Gabon,
24-30, Patronage Sainte-Anne revient dans cette compétition en
battant l’équipe des Forces armées et de la police (FAP) du Cameroun
sur le score de 31-29.


